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147.o Superficie d'une enseigne : Surface déterminée par une ligne continue, réelle ou 

imaginaire, entourant les limites extrêmes d'une enseigne, incluant toute matière 

servant à dégager l'enseigne d'un arrière-plan, à l'exclusion des montants. Si une 

enseigne est lisible sur deux côtés, la superficie de l'enseigne est celle d'un des côtés 

seulement, pourvu que la distance moyenne entre les faces ne dépasse pas 

500,0 millimètres. 

148.o Superficie totale de plancher : La somme des surfaces horizontales de tous les 

planchers du bâtiment mesurée de la paroi extérieure des murs extérieurs ou de la 

ligne d'axe des murs mitoyens, à l'exclusion des parties du bâtiment affectées à des 

fins de stationnement de véhicules automobiles ou d'installation de chauffage et 

d'équipements de même nature. Aux fins de la détermination des distances 

séparatrices liées à la gestion des odeurs en zone agricole permanente, désigne la 

superficie totale des planchers de l'ensemble des bâtiments destinés à la garde ou à 

l'élevage des porcs compris à l'intérieur d'une unité d'élevage. Cette superficie est 

mesurée à la paroi extérieure des murs extérieurs et comprend les enclos, couloirs et 

autres aires nécessaires aux opérations d'élevage des porcs et compris à l'intérieur d'un 

bâtiment d'élevage. 

Règl. VM-89-113 Article 33 v) 2012-08-13 

148.1o Talus : Terrain en pente d'une hauteur de 5 mètres et plus, contenant des segments 

de pente dont l'inclinaison est de 25 % ou plus. Le sommet et la base d'un talus sont 

déterminés par un ou des segments de pente dont l'inclinaison est inférieure à 14 % sur 

une distance horizontale supérieure à 10 mètres. 

Règl. VM-89-34 Article 4 2007-09-17 

149.o Terrain : Désigne un ou plusieurs lots ou parties de lots contigus constituant une 

même propriété, à l'exclusion d'une voie de circulation. 

150.o Terrain d'angle : Terrain situé à l'intersection interne de deux rues ou à l'intérieur 

d'une rue formant un angle, et dont l'angle d'intersection est inférieur à 135o (voir 

illustration I). 

151.o Terrain d'angle transversal : Terrain d'angle bordé sur trois rues (voir illustration I). 

152.o Terrain enclavé : Terrain non adjacent à une rue privée ou publique (voir illustration 

I). 

153.o Terrain intérieur : Tout autre terrain qu'un terrain d'angle, qu'un terrain enclavé ou 

qu'un terrain partiellement enclavé (voir illustration I). 

154.o Terrain intérieur transversal : Terrain intérieur bordé par deux rues (voir 

illustration I). 

155.o Terrain partiellement enclavé : Terrain ayant un contact limité avec une rue (voir 

illustration I). 

156.o Tige commerciale : Tige d'un arbre d'essence commerciale dont le diamètre est 

supérieur à 10,0 centimètres mesuré à une hauteur de 1,30 mètres au-dessus du sol. 

Règl. VM-89-113 Article 33 w) 2012-08-13 
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 Les types de terrain ILLUSTRATION I 
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 Les cours ILLUSTRATION X 
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cour avant :   c1 

cour latérale : c2 

cour arrière :  c3 

mur avant :  m1 

mur latéral :  m2 

mur arrière :  m3 

 

 

 

Règl. VM-89-137 Article 15 2014-05-22 

terrain partiellement enclavé 
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CHAPITRE II 

LES ZONES 

21. LA RÉPARTITION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire municipal est divisé en zones délimitées aux plans de zonage intégrés au 

présent règlement. Chaque zone apparaissant sur les plans de zonage est identifiée par un 

numéro d'identification. Toutes les zones identifiées aux plans de zonage sont reportées sur 

la grille des spécifications. 

22. L'INTERPRÉTATION DES LIMITES DE ZONES 

Les limites de zones coïncident généralement avec les lignes suivantes : 

 l'axe des voies de circulation actuelles et projetées; 

 l'axe des voies de chemin de fer; 

 l'axe des servitudes d'utilités publiques; 

 l'axe des cours d'eau; 

 la ligne de crête ou le pied de la pente du terrain dans le cas d'un talus; 

 les lignes de lots ou de terrain et leur prolongement imaginaire; 

 les limites du territoire de la municipalité; 

 toute autre ligne indiquée spécifiquement sur les plans illustrant les zones. 

Les limites de zones peuvent également être indiquées par une cote portée sur le plan de 

zonage à partir des lignes visées au premier alinéa. 

Lorsqu'une limite de zone suit à peu près une des lignes visées au premier alinéa, la 

première est réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement parallèle à une des lignes visées au 

premier alinéa, la première est considérée comme vraiment parallèle à la seconde, à la 

distance indiquée au plan de zonage. 
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23. LA DOMINANCE DE LA ZONE 

La dominance définit la vocation principale de la zone auquel correspondent certaines 

dispositions de ce règlement. La dominance est indiquée aux plans de zonage 

immédiatement au-dessous ou à côté de l'identification numérique de la zone au moyen 

d'une lettre tel que défini dans ce qui suit : 

Dominance Identification de la dominance 

- Résidentielle R 

- Industrielle I 

- Commerciale et de services C 

- Communautaire P 

- Loisir L 

- Portuaire régionale PR 

- Aéroportuaire régionale AR 

- Agricole A 

- Forestière F 

- Résidentielle agricole déstructurée RA 

- Agricole viable AV 
Règl. VM-89-113 Article 1 2012-08-13 
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CHAPITRE III 

LES USAGES ET LES BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

SECTION I 

LA CLASSIFICATION DES USAGES 

24. LA MÉTHODE DE CLASSIFICATION DES USAGES 

La présente classification des usages s'inspire de la Codification de l'utilisation des biens-

fonds (Ministère des Affaires municipales, 1975 et 1992) et de la classification des activités 

économiques du Québec (Institut de la Statistique du Québec, 1984). Le premier document 

étant un système de classification relatif à l'utilisation des terrains et des bâtiments tandis 

que le second étant davantage un système d'ordre économique. 

La classification décrite à l'article 27 regroupe donc les usages selon leurs caractéristiques 

physiques et économiques communes. 

Cette classification des usages est hiérarchisée selon quatre niveaux, soit les groupes 

d'usages, les classes d'usages, les sous-classes d'usages et les usages particuliers : 

1o les groupes d'usages réunissent un ensemble d'usages comparables et sont identifiés 

par une codification à un chiffre (par exemple le groupe d'usages Service : 5); 

2o les groupes d'usages se divisent en classes d'usages qui sont codifiées par deux 

chiffres (par exemple la classe d'usages Service professionnel et d'affaires : 51); 

3o les classes d'usages se divisent en sous-classes d'usages qui sont codifiées par trois 

chiffres (par exemple la sous-classe d'usages Service aux entreprises : 513); 

4o les sous-classes d'usages se divisent en usages particuliers qui sont codifiés par 

quatre chiffres (par exemple l'usage particulier Service d'informatique et services 

connexes : 5132). 

Certaines classes et sous-classes ne sont pas subdivisées lorsque la classification fournit un 

niveau de détail suffisant. 

La catégorie la plus générique inclut toutes les sous-catégories plus spécifiques. Ainsi, par 

exemple, le groupe d'usages 2 inclut les classes d'usages 21, 22 et 23, la classe d'usages 22 

inclut les sous-classes d'usages 221 à 228, la sous-classe d'usages 227 inclut les usages 

particuliers 2271 à 2279. 
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25. L'INTERPRÉTATION DES CLASSES D'USAGES 

Pour les usages non spécifiquement décrits dans la classification des usages, leur 

appartenance à une classe est déterminée en tenant compte d'usages similaires ou 

compatibles décrits à l'article 27. 

26. LA STRUCTURE DE CLASSIFICATION DES USAGES 

La classification des usages est présentée sous la forme d'une liste analytique réunissant les 

usages en sept groupes et en trente-sept classes : 

LES GROUPES D'USAGES 

1. HABITATION 

2. INDUSTRIE 

3. TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC 

4. COMMERCE 

5.  SERVICE 

6. LOISIR ET CULTURE 

7. EXPLOITATION PRIMAIRE 

LES CLASSES D'USAGES 

1. HABITATION 

11. Habitation unifamiliale 

12. Habitation bifamiliale 

13. Habitation multifamiliale 

14. Habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15. Chalet 

16. Maison mobile 

17. Habitation collective 

18. Habitation communautaire 
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2. INDUSTRIE 

21. Industrie manufacturière lourde 

22. Industrie manufacturière légère 

23. Industrie manufacturière artisanale 

3. TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC 

31. Transport 

32. Stationnement 

33. Infrastructure de service public 

4. COMMERCE 

41. Vente au détail - Produits divers 

42. Vente au détail - Produits de l'alimentation 

43. Vente au détail - Automobiles et embarcations 

44. Commerce de gros et entreposage 

46. Poste d'essence 

47. Commerce à contraintes 

5. SERVICE 

51. Service professionnel et d'affaires 

52. Service personnel et domestique 

53. Service gouvernemental 

54. Service communautaire local 

55. Service communautaire régional 

56. Restauration 

57. Bar et boîte de nuit 

58. Hébergement  
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6. LOISIR ET CULTURE 

61. Loisir intérieur 

62. Loisir extérieur léger 

63. Loisir extérieur de grande envergure 

64. Loisir à contraintes 

7. EXPLOITATION PRIMAIRE 

71. Agriculture 

72. Foresterie 

73. Sablière, carrière et mine 

74. Pêcherie 

27. LES DÉFINITIONS DES CLASSES D'USAGES 

1. HABITATION 

11. Habitation unifamiliale 

Bâtiment comprenant un seul logement (voir illustration XIV) 

Cette classe d'usages comprend : 

111. Habitation unifamiliale isolée 

112. Habitation unifamiliale à cour latérale zéro 

113. Habitation unifamiliale jumelée 

114. Habitation unifamiliale en rangée 
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Les habitations ILLUSTRATION XIV 

 



VM-89 ZONAGE - CHAPITRE III - 

LES USAGES ET LES BÂTIMENTS PRINCIPAUX - SECTION I 

LA CLASSIFICATION DES USAGES 

Mise à jour juillet 2024  - 46 - Codification administrative 

12. Habitation bifamiliale 

Bâtiment comprenant 2 logements (voir illustration XV) 

Cette classe d'usages comprend : 

121. Habitation bifamiliale isolée 

122. Habitation bifamiliale jumelée 

123. Habitation bifamiliale en rangée 

Les habitations ILLUSTRATION XV 
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13. Habitation multifamiliale 

Bâtiment comprenant 3 logements et plus (voir illustration XVI) 

Cette classe d'usages comprend : 

131. Habitation multifamiliale isolée 

132. Habitation multifamiliale jumelée 

133. Habitation multifamiliale en rangée 

Les habitations ILLUSTRATION XVI 
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14. Habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15. Chalet 

Habitation occupée à des fins récréatives et de façon non continue. 

16. Maison mobile 

Règl. VM-89-137 Article 16 2014-05-22 

17. Habitation collective 

171. Maison de chambres 

18. Habitation communautaire 

Cette classe d'usages comprend : 

181. Centre de transition : établissement dont l'activité principale 
est de recevoir des personnes qui, privées de leur milieu 
familial habituel, doivent recourir provisoirement à une 
ressource de protection. 

182. Centre de réadaptation pour handicapés physiques 

183. Centre de réadaptation pour handicapés mentaux 

184. Centre de réadaptation pour mésadaptés sociaux 

1841. service d'hébergement et de réadaptation pour enfants 
souffrant de troubles affectifs 

1842. service d'hébergement pour enfants négligés 

1843. service d'hébergement pour mères célibataires 

185. Centre de réadaptation pour alcooliques et toxicomanes 

186. Centre d'hébergement pour personnes âgées : établissement 
dont l'activité principale est de recevoir des personnes qui, en 
raison d'une diminution de leur autonomie physique ou 
psychique, doivent séjourner en résidence protégée 

1861. pavillon pour personnes âgées 

1862. foyer de groupe pour personnes âgées 

187. Résidence d'étudiants et d'infirmières 

1871. résidence d'étudiants 

1872. résidence d'infirmières 

188. Couvent et monastère (sauf école) 

189. Presbytère 
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3. TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC 

31. Transport 

 Font partie de cette classe les usages suivants : 

311. Transport par chemin de fer 

3111. Gare de chemin de fer (passagers) 

3112. Gare de chemin de fer (bagages) 

3113. Gare de chemin de fer (passagers et bagages)  

 Ne comprend pas les aiguillages et cours de triage de chemin 

de fer (cf. 3311), ni l'entretien et l'équipement de chemin de 

fer et de métro (cf. 4731) 

312. Transport par autobus pour passagers (interurbain) 

3121. Gare d'autobus pour passagers (interurbain) 

3122. Gare d'autobus pour passagers (urbain) 

3123. Gare d'autobus pour passagers (interurbain et urbain) 

 Ne comprend pas les garages d'autobus et équipements 

d'entretien (cf. 4732), les garages et équipements d'entretien 

pour le transport par véhicule (cf. 4733), ni les services 

d'ambulance (cf. 5242) 

313. Transport par avion 

3131. Aéroport 

3132. Aérogare 

3133. Entrepôt pour l'aéroport 

3134. Hangar à avions 

3135. Héliport 

314. Transport maritime 

3141. Installation portuaire en général incluant terminus maritime 

et gare maritime 

Ne comprend pas les ports de plaisance et marinas (cf. 6325) 

32. Stationnement 

 Cette classe comprend les terrains occupés par une aire de stationnement 

hors-rue ou par un garage de stationnement. 
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33. Infrastructure de service public 

 Font partie de cette classe les usages suivants : 

331. Infrastructure de transports et de communication 

3311. Aiguillage et cour de triage de chemin de fer 

 Ne comprend pas les gares (cf. 311) ni l'entretien et 

l'équipement de chemin de fer (cf. 4731) 

3312. Tour de relais (micro-ondes) 

3313. Station et tour de transmission de radio 

 Ne comprend pas les studios de radiodiffusion seulement 

(cf. 5174) 

3314. Station et tour de transmission pour la télévision 

 Ne comprend pas les studios de télévision seulement 

(cf. 5175) 

3315. Relais de transmission (sans tour de télécommunication) 

332. Électricité, infrastructure 

3321. Centrale hydraulique 

3322. Centrale thermique 

3323. Centrale éolienne ou solaire 

3324. Centrale nucléaire 

3325. Poste d'un réseau électrique 

3326. Parc éolien et éolienne 

333. Pétrole, infrastructure 

 Ne comprend pas l'exploitation du pétrole brut et du gaz naturel 

(cf. 733) ni le commerce de gros de produits pétroliers (cf. 4722) 

334. Aqueduc et irrigation 

3341. Point de captage 

3342. Usine de traitement des eaux 

3343. Réservoir d'eau 

3344. Station de contrôle de la pression de l'eau 

3345. Conduite d'alimentation 

3346. Conduite de distribution 
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335. Égout, infrastructure 

3351. Étang pour le traitement des eaux usées et boues de fosses 

septiques 

3352. Usine de traitement des eaux usées et boues de fosses 

septiques 

3353. Espace pour le séchage des boues provenant du lieu de 

traitement des eaux usées 

3354. Station de contrôle de la pression des eaux usées 

3355. Conduite d'évacuation 

3356. Collecteur 

3357. Émissaire 

336. Déchet 

3361. Incinérateur 

3362. Poste de transbordement et station centrale pour le 

compactage des ordures 

3363. Station de compostage 

3364. Usine de pyrolise 

3365. Centre de récupération et de triage des déchets solides 

3366. Lieu d'enfouissement sanitaire 

3367. Dépôt pour les résidus industriels 

3368. Dépôt à pneus 

3369. Lieu d'élimination des déchets dangereux 

337. Lieu d'élimination des neiges usées 

338. Autres pipelines, stations de contrôle et production de vapeur 

339. Sentier linéaire 

3391. Voie cyclable 

3392. Sentier pédestre 

3393. Piste de patin à roues alignées 

3394. Sentier de VTT 

3395. Sentier de motoneige 

3396. Sentier multifonctionnel 
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Ne comprend pas l'entretien de flottes d'autobus (cf. 

4732) et l'entretien des flottes de camions (cf. 4733) 

435. Commerce de détail de radios pour l'automobile 

436. Atelier de réparation de véhicules légers motorisés 

(motocyclettes, motoneiges, tondeuses, souffleuses, 

motomarines, véhicules tout terrain) 

44. Commerce de gros et entreposage 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

441. Commerce de gros 

4411. Commerce de gros de produits agricoles 

Ne comprend pas le commerce de gros d'animaux 

vivants (cf. 4721) 

4412. Commerce de gros de produits alimentaires, de 

produits pour l'épicerie, de boissons, de médicaments 

et de tabac 

4413. Commerce de gros de vêtements, chaussures, tissus et 

mercerie 

4414. Commerce de gros d'articles ménagers 

4415. Commerce de gros des véhicules automobiles, pièces 

et accessoires 

Ne comprend pas la récupération et le démontage 

d'automobiles et de véhicules divers (cf. 4723) 

4416. Commerce de gros de produits de beauté 

4417. Commerce de gros de matériel électrique et 

électronique 

4419. Autres activités de commerce de gros 

443. Entreposage et service de transport de marchandises 

4432. Entrepôt frigorifique 

4436. Service d'envoi de marchandises 

4437. Service d'emballage et de protection de la 

marchandise 
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46. Poste d'essence 

Font partie de classe les usages suivants : 

461. Station-service (poste d'essence avec baie de services) avec 

ou sans lave-autos, avec ou sans dépanneur, avec ou sans 

restaurant 

462. Poste d'essence seulement 

463. Poste d'essence avec dépanneur 

464. Poste d'essence avec lave-autos 

465. Poste d'essence avec restaurant 

466. Poste d'essence avec dépanneur et lave-autos 

467. Poste d'essence avec lave-autos et restaurant 

468. Poste d'essence avec dépanneur et restaurant 

469. Poste d'essence avec dépanneur, lave-autos et restaurant 

47. Commerce à contraintes 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

471. Commerce de détail à contraintes élevées 

4711. Commerce de détail de bois et de matériaux de 

construction 

Ne comprend pas le commerce de détail de 

quincaillerie (cf. 4153) ni le commerce de gros 

d'articles de quincaillerie, de matériel de plomberie et 

de chauffage et des matériaux de construction (cf. 

4725) 

4712. Commerce de détail de maisons mobiles et de 

maisons préfabriquées 

Ne comprend pas le commerce de détail de roulottes 

motorisées et de roulottes de voyage (cf. 4321) 

4713. Centre de jardinage 

Ne comprend pas le commerce de gros de produits 

agricoles (cf. 4411) ni les services d'horticulture 

(aménagement paysagiste) (cf. 4768) ni les pépinières 

et serres de production comme usage principal (cf. 

7122) 
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474. Activités d'entreposage à contraintes 

4741. Silo à grain 

4742. Entreposage de produits manufacturés 

4743. Déménagement et entreposage de biens usagés 

4744. Entreposage de marchandise en général 

4745. Affrètement 

475. Constructeur et entrepreneur général 

476. Entrepreneur spécialisé 

4761. Charpente d'acier 

4762. Menuisier 

4763. Électricité, plomberie et mécanique du bâtiment 

(comprend : électricien, plombier, service de 

nettoyage de fenêtres, service d'extermination et de 

désinfection, service de ramonage, service de 

cueillettes des ordures, service de vidange de fosses 

septiques et de location de toilettes portatives, service 

de nettoyage de l'environnement, service de vitrerie) 

4764. Plâtrier, peintre, installateur de couvre-plancher 

4765. Maçon 

4766. Isolation, acoustique 

4767. Couvreur 

4768. Paysagiste et/ou déneigement 

4769. Excavation, fondation, démolition et déplacement de 

bâtiments ainsi que service de forage de puits 

477. Entrepreneur en voirie et travaux publics 

4771. Construction des ponts et chaussées 

4772. Entretien de la voirie 

4773. Aqueduc, égout 

4774. Forage et dynamite 

478. Service minier 

 Ne comprend pas les activités administratives de ces 

établissements lorsqu'elles sont séparées des activités 

opérationnelles (cf. 513) 
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515. Association 

5151. Association et organisme des domaines de la santé et 

des services sociaux 

5152. Association d'affaires et commerciale 

5153. Association professionnelle et association de 

personnes exerçant une même activité 

5154. Syndicat et organisation similaire 

5155. Organisation politique 

5156. Association civique, sociale et fraternelle 

516. Service vétérinaire 

517. Service de communication et de télécommunication 

5171. Centrale téléphonique 

5172. Centre de messages télégraphiques 

5173. Centre de réception et transmission télégraphique 

5174. Studio de radiodiffusions (seulement) 

5175. Studio de télévision (seulement) 

5176. Studio de télévision et de radiodiffusion (systèmes 

combinés) 

5177. Câblovision 

5178. Média écrit 

518. Service postal et service de messagerie 

5181. Service postal 

5182. Service de messagerie 

52. Service personnel et domestique 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

521. Salon de coiffure, salon de beauté et salon d'esthétique 

522. Service de blanchissage ou nettoyage à sec 

5221. Blanchissage ou nettoyage à sec, libre-service 

 Ne comprend pas les autres blanchisseries et 

nettoyage à sec mécanisés (sauf libre-service) (cf. 

4737) 

5222. Distribution ou agent de nettoyeurs à sec (ramassage) 
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5223. Entretien, pressage ou réparation de vêtements 

5224. Fourniture de linge 

5225. Nettoyage de moquettes 

523. Entretien ménager et service de conciergerie 

524. Pompe funèbre et service ambulancier 

5241. Salon funéraire 

5242. Service ambulancier 

525. Service de voyage 

5251. Agence de voyage et de nolisement  

5252. Service de limousine et taxis (incluant poste de taxi) 

526. Service photographique et de finition de films 

527. Cordonnerie 

528. Service de réparation 

5281. Service de réparation de montres, d'horloges et de 

bijoux 

5282. Service de réparation d'accessoires électriques (sauf 

les radios et les téléviseurs) 

5283. Service de réparation de radios et de téléviseurs 

5284. Service de réparation de meubles et de rembourrage 

de meubles 

5285. Service de réparation et d'entretien de systèmes de 

chauffage, de ventilation, de réfrigération et de 

climatisation 

5286. Service de réparation et d'entretien de matériel 

informatique 

5287. Service d'affûtage d'articles de maison 

5288. Serrurier 

Règl. VM-89-202 Article 2 a) 2021-05-03 

529. Autres services personnels 

5291. Nettoyage, réparation et entreposage de fourrures 

5292. Agence matrimoniale 

5293. Location de costumes et de vêtements de cérémonies 
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53. Service gouvernemental 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

531. Fonction exécutive, législative et judiciaire 

532. Fonction préventive et activités connexes 

 Ne comprend pas le service d'ambulance (cf. 5242) 

533. Bureau d'émission de permis gouvernementaux 

54. Service communautaire local 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

541. Cimetière, colombarium et crématorium 

5411. Cimetière 

5412. Colombarium 

5413. Crématorium 

542. Service social hors institution 

5421. Garderie pour enfants 

5422. Centre de travail adapté 

5423. Service de maintien à domicile 

5424. Service d'aide de nature affective ou psychologique 

 Ne comprend pas les professionnels de la santé et des 

services sociaux (cf. 514) 

5425. Maison de convalescence et maison de repos 

543. École maternelle et enseignement élémentaire 

Ne comprend pas l'enseignement de formation commerciale, 

personnelle et populaire (cf. 5296) 

544. Organisation religieuse 

5441. Église, synagogue, temple 

5442. Maison de retraite 

5443. Société biblique 

5444. Organisme religieux 

545. Organisation civique et amicale 
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55. Service communautaire régional 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

551. Centre hospitalier 

5511. Centre hospitalier de soins de courte durée 

5512. Centre hospitalier de soins prolongés pour 

convalescents 

5513. Centre hospitalier de soins prolongés pour malades à 

long terme 

552. Centre local de services communautaires (CLSC) 

553. Enseignement secondaire, enseignement professionnel et 

post-secondaire non universitaire 

554. Enseignement universitaire 

555. Établissement de détention et institutions correctionnelles 

556. Base et réserve militaire 

56. Restauration 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

561. Restaurant sans permis d'alcool 

562. Restaurant avec permis d'alcool 

563. Service de préparation de repas et de mets à emporter 

(traiteur, cantine) 

564. Service de préparation de repas et de mets à emporter à des 

fins non commerciales 

Règl. VM-89-129 Article 1 2013-08-22 
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6. LOISIR ET CULTURE 

61. Loisir intérieur 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

611. Activité culturelle 

6111. Bibliothèque 

6112. Musée 

6113. Galerie d'art 

 Ne comprend pas le commerce de détail de tableaux 

et d'objets d'art (cf. 4159) 

6114. Centre d'interprétation 

6115. Information touristique 

6116. Économusée 

Établissement présentant des artisans au travail 

perpétuant des gestes anciens tout en réalisant des 

produits contemporains. On peut y retrouver un espace 

d'accueil, des ateliers de production, un centre 

d'interprétation de la production traditionnelle, une 

collection de créations annuelles, un centre d'archives 

et de documentation et une boutique où l'on vend sur 

place les produits fabriqués. 

612. Exposition d'objets ou d'animaux 

6121. Planétarium 

6122. Aquarium 

613. Assemblée publique 

6131. Amphithéâtre 

6132. Cinéma 

6133. Théâtre 

6134. Stade et centre sportif multidisciplinaire couvert 

6135. Auditorium 

6136. Salle d'exposition 

614. Activité récréative intérieure 

6141. Salle de quilles 

6142. Centre récréatif en général 
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6143. Gymnase et club athlétique 

 Ne comprend pas les studios de santé (cf. 5294) 

6144. Piscine intérieure 

6145. Patinage à roulettes intérieure 

6146. Patinage sur glace intérieure (aréna) 

6147. Terrain de tennis intérieur 

6148. Club de curling 

6149. Salle de billards 

 Ne comprend pas les salles de jeux automatiques (cf. 

644) 

62. Loisir extérieur léger 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

621. Parc commémoratif et ornemental 

6211. Monument et site historique lieu commémoratif d'un 

événement, d'une activité ou d'un personnage 

6212. Parc à caractère récréatif et ornemental 

622. Activité récréative légère 

6221. Terrain de tennis extérieur 

6222. Patinage sur glace extérieure 

6223. Patinage à roulette extérieure 

6224. Terrain d'amusement 

6225. Terrain de jeu 

6226. Terrain de sport 

6227. Terrain d'exposition 

623. Activité récréo-touristique 

6231. Piscine extérieure 

6232. Glissade d'eau 

6233. Canotage - pédalo 

6234. Golf miniature 

6235. Terrain de golf pour exercice seulement 

6236.  Circuit d'appareil téléguidé 
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63. Loisir extérieur de grande envergure 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

631. Jardin botanique et zoologique 

6311. Jardin botanique et autres parcs  

Règl. VM-89-218 Article 2 2022-04-19 

6312. Jardin zoologique 

632. Activité récréative de grande envergure 

6321. Terrain de golf 

6322. Équitation 

6323. Ski (centre de ski de fond et centre de ski alpin) et 

tobogan 

6324. Plage 

6325. Port de plaisance, marina (incluant club de yacht, 

service de location de bateaux et rampe d'accès) 

6326. Parc pour la récréation en général 

6327. Club de tir 

6328. Jeu de guerre 

633. Centre touristique et camp de groupe 

6331. Camping et pique-nique 

6332. Base de plein air 

6333. Camp de vacance (incluant camp de jeunesse, camp 

de scouts et guides) 

6334. Pourvoirie de chasse et pêche 

6335. Centre de santé 

634. Aire de conservation 

6341. Conservation des habitats 

6342. Observation 

6343. Interprétation 
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64. Loisir à contraintes 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

641. Ciné-parc 

642. Piste de courses 

6421. Piste de course automobile 

6422. Piste de course de motocyclettes 

6423. Piste de course de motoneiges 

6424. Piste d'accélération 

6425. Hippodrome 

6426. Piste de karting  

643. Parc d'attraction, fête foraine et cirque 

644. Salle de jeux automatiques : établissement comprenant des 

appareils de jeux (billard électronique, flipper, jeu 

automatique, machine à boules) 

Ne comprend pas les salles de quilles (cf. 6141), ni les salles 

de billards (cf. 6149) 
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72. Foresterie 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

721. Exploitation forestière commerciale 

722. Pépinière forestière 

723. Chasse et piégeage d'animaux à fourrure 

724. Autres activités forestières et services connexes 

73. Sablière, carrière et mine 

Font partie de cette classe les usages suivants : 

731. Mine de métaux 

7311. Mine d'or 

7312. Mine de cuivre 

7313. Mine de zinc 

7314. Mine de fer 

7315. Autres mines de métaux 

732. Mine de minerais non métalliques (sauf le charbon) 

7321. Mine d'amiante 

7322. Tourbière 

7323. Mine de feldspath et quartz 

7324. Mine de sel 

7325. Mine de talc 

7326. Autres mines non métalliques (sauf le charbon) 

7327. Production de gazon en pièces 

733. Extraction du pétrole, du gaz naturel et du charbon 

734. Carrière et sablière 

7341. Carrière 

7342. Sablière et gravière 

Ne comprend pas les services miniers (cf. 478) 
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74. Pêcherie 

741. Pêcherie et produits de la mer 

 Ne comprend pas l'industrie de la transformation du poisson 

(cf. 2112) ni les installations portuaires (cf. 3141) 

742. Élevage du poisson 

7421. Pisciculture 

7422. Conchyliculture 

7423. Héliciculture 

7424. Élevage de grenouilles 
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SECTION III 

LES DISPOSITIONS RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

32. LE COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL MAXIMUM 

Le coefficient d'emprise au sol maximum autorisé est déterminé pour chaque zone à la grille 

des spécifications. 

33. LA MARGE DE RECUL AVANT 

La marge de recul avant est déterminée pour chaque zone à la grille des spécifications. La 

marge de recul avant s'observe sur toutes les rues. 

Concernant un poste d'essence (46), la marge de recul minimale à respecter est de 

12,0 mètres sauf si la marge de recul avant prescrite pour la zone est plus sévère. Dans ce 

cas, la marge de recul la plus sévère s'applique. 

Des dispositions particulières prévues au chapitre XIII s'appliquent par rapport au calcul de 

la marge de recul avant en bordure de certains tronçons des routes nationales 132 et 195 

sous la gestion du ministère des Transports du Québec. 

34. LES MARGES DE RECUL LATÉRALES 

Sous réserve des dispositions indiquées à la grille des spécifications, les marges de recul 

latérales pour toutes les zones sont indiquées au tableau I. 
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43. LES AMENDEMENTS 

Le terme «Amendement» figurant à la grille des spécifications permet d'indiquer qu'un 

amendement au règlement a été réalisé. Une barre oblique (/) vis-à-vis une zone indique 

qu'un règlement a modifié les dispositions applicables à cette zone. 

44. LES PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE 

Le terme «PIIA» figurant à la grille des spécifications permet d'indiquer par zone 

l'application d'un règlement sur les PIIA. Une barre oblique (/) vis-à-vis une zone indique 

qu'un règlement sur les PIIA s'applique dans cette zone. 
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SECTION V 

LES DISPOSITIONS RELATIVES À UNE MAISON MOBILE (16) 

46. LA PLATE-FORME ET L'ANCRAGE 

Pour une maison mobile non installée sur une fondation : 

1o une plate-forme recouverte d'asphalte ou de gravier tassé doit être aménagée 

préalablement à l'installation. Cette plate-forme doit être aménagée de manière à 

empêcher tout écoulement d'eau sous la maison mobile; et 

2o un ancrage à la maison mobile doit être prévu à tous les coins de la plate-forme. 

L'ancrage de la maison mobile doit résister à une tension de 2200 kilogrammes. 

47. LE DISPOSITIF DE TRANSPORT 

Le dispositif de transport d'une maison mobile doit être enlevé dans un délai de 30 jours 

suivant son installation. 

48. L'ESPACE FERMÉ SOUS LA MAISON MOBILE 

Dans le cas d'une maison mobile qui n'est pas installée sur une fondation continue, l'espace 

entre la maison mobile et le sol doit être fermé dans un délai de 30 jours suivant son 

installation avec des matériaux identiques à ceux de la maison mobile ou avec des panneaux 

de bois peint ou traité contre les intempéries. Les panneaux gaufrés et les panneaux 

particules sont prohibés. 

Un panneau amovible d'au moins 900,0 millimètres de largeur et de 600,0 millimètres de 

hauteur doit être aménagé pour avoir accès à la ceinture de vide technique. 

49. LE RÉSERVOIR DE COMBUSTIBLE ABROGÉ 

Règl. VM-89-137 Article 19 2014-02-22 
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57.8 Les dispositions régissant l'aménagement des postes de raccordement 

Une clôture ayant une opacité supérieure à 80 % doit entourer un poste de 

raccordement qui est situé sur une terre du domaine privé. 

En lieu et place d'une clôture décrite au précédent alinéa, un assemblage constitué 

d'une clôture et d'une haie peut être réalisé. Cette haie doit être composée de 

conifères à aiguilles persistantes ayant une hauteur d'au moins trois (3) mètres à 

maturité. À la plantation, les arbres devront avoir une taille minimale de 1,5 mètre. 
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SECTION IV 

LES USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN USAGE NON RÉSIDENTIEL 

74. LES USAGES COMPLÉMENTAIRES À UN SERVICE 

COMMUNAUTAIRE RÉGIONAL 

Les usages suivants sont permis comme usage complémentaire à un service communautaire 

régional (55) : 

1o vente au détail - produits divers (41); 

2o vente au détail - produits de l'alimentation (42); 

3o intermédiaire financier (511); 

4o association (515); 

5o service postal (5181); 

6o salon de coiffure, salon de beauté et salon d'esthétique (521); 

7o service de blanchissage ou nettoyage à sec (522); 

8o service de voyage (525); 

9o photographe et finition de films (526); 

10o cordonnerie (527); 

11o couturière (5295); 

12o service gouvernemental (53); 

13o service social hors institution (542); 

14o restauration (56); 

15o bar et boîte de nuit (57). 

Ces usages complémentaires doivent respecter les conditions suivantes : 

1o la superficie totale de plancher de ces usages ne doit pas excéder 15 % de la 

superficie de plancher du bâtiment principal, ni excéder 2 000,0 mètres carrés; 

2o à l'exception de l'usage restauration, aucun usage ne doit excéder 100,0 mètres 

carrés de superficie de plancher; 

3o l'accès à ces usages ne doit se faire que de l'intérieur du bâtiment principal; 

4o l'affichage de ces usages ne doit pas être visible de l'extérieur du bâtiment. 
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b) la marge de recul latérale et arrière d'un café-terrasse est de 1,0 mètre. Lorsque le 

café-terrasse est contigu à une zone à dominance résidentielle, la marge de recul 

latérale et arrière est de 3,0 mètres le long de cette zone à dominance 

résidentielle; 

c) la partie d'un café-terrasse implantée à moins de 2,0 mètres de la ligne avant de 

terrain doit être démontée entre le 1er novembre d'une année et le 1er avril de 

l'année suivante. 

2o Construction 

a) le niveau du plancher d'un café-terrasse implanté dans la cour avant ne doit pas 

être supérieur au niveau du plancher du premier étage du bâtiment auquel il est 

rattaché; 

b) un café-terrasse doit être entouré d'un garde-corps d'une hauteur minimum de 

0,9 mètre et d'une hauteur maximum de 1,2 mètre. 

Règl. VM-89-34 Article 10 c) 2007-09-17 

3o Auvents et abris 

Il est permis de construire, au-dessus et sur les côtés d'un café-terrasse, des auvents et 

abris, pourvu qu'ils soient constitués de toile imperméable et ininflammable ou 

ignifugée. 

4o Aménagement du sol 

Toutes les surfaces qui ne sont pas couvertes de gazon ou de plantations doivent être 

pavées, recouvertes d'un pont de bois non ajouré ou de tout autre matériau constituant 

une surface propre et résistante, de manière à être lavable, à éviter tout soulèvement 

de poussière et à ce qu'il ne puisse s'y former de la boue. 

5o Dispositions diverses 

a) aucune préparation de repas n'est autorisée à l'extérieur du bâtiment principal; 

b) il n'est pas requis de prévoir du stationnement additionnel à celui de l'usage 

principal pour l'aménagement d'un café-terrasse. L'aménagement d'un café-

terrasse ne doit pas diminuer le nombre de cases de stationnement. 

Règl. VM-89-34 Article 10 c) 2007-09-17 
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SECTION IX 

LES ANTENNES 

96. LE CHAMP D'APPLICATION 

Sont considérées les antennes de tout type (horizontale, parabolique, etc.) servant à la 

réception à des fins privées ou à une entreprise autre que de communication et de services 

publics. 

97. LA LOCALISATION ET LA HAUTEUR 

L'installation d'une antenne doit respecter les exigences suivantes : 

1o une seule antenne est permise par logement; 

2o une antenne érigée au sol doit être située dans les cours latérales ou arrière; 

3o une antenne érigée au sol ne doit pas être située à une distance moindre que 

2,0 mètres de toute ligne de terrain; 

4o la hauteur d'une antenne érigée au sol ne doit pas avoir une hauteur 

supérieure à 10,0 mètres; 

5o la hauteur d'une antenne érigée sur un bâtiment ne doit pas avoir une hauteur 

supérieure à 5,0 mètres mesurée à partir du toit. 
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SECTION X 

LES CAPTEURS SOLAIRES 

98.  LE CHAMP D'APPLICATION 

Les capteurs solaires sont constitués par tout dispositif servant à utiliser l'énergie solaire 

notamment à des fins de chauffage et de climatisation d'un bâtiment. 

99. LA LOCALISATION ET LA HAUTEUR 

Un seul capteur solaire est autorisé par logement. Le capteur doit être installé sur le toit d'un 

bâtiment ou au sol localisé dans la cour arrière. S'il est installé au sol, le capteur solaire ne 

doit pas être situé à une distance moindre que 4,0 mètres de toute ligne de terrain. Dans le 

cas d'un capteur solaire installé au sol, la hauteur maximale mesurée à partir du sol ne doit 

pas excéder 5,0 mètres. Dans le cas d'un capteur solaire installé sur le toit d'un bâtiment, la 

hauteur maximale mesurée à partir du toit ne doit pas excéder 2,0 mètres. 

 

 

SECTION XI 

LES ÉOLIENNES 

100. LE CHAMP D'APPLICATION 

Les éoliennes servant à des fins privées ou à une entreprise autre qu'une entreprise de 

services publics ne sont autorisées que dans les zones à dominance agricole ou forestière. 

101. LA LOCALISATION ET LA HAUTEUR 

Une seule éolienne est permise par logement. Toute éolienne doit être érigée dans la cour 

arrière et ne doit pas dépasser une hauteur maximale de 15,0 mètres. Une éolienne ne doit 

pas être située à une distance moindre que 4,0 mètres de toute ligne de terrain. 

Aucune éolienne ne doit avoir une hauteur supérieure à la distance comprise entre la base de 

l'éolienne et un fil public de distribution électrique ou téléphonique. 
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SECTION II 

LES USAGES ET LES BÂTIMENTS TEMPORAIRES PERMIS DANS 

CERTAINES ZONES 

106. LES VENTES DE GARAGE 

Les ventes de garage sont permises sur un terrain à usage résidentiel aux conditions 

suivantes : 

1o  l'activité peut être effectuée sur un même terrain pour une période maximale 

de trois (3) jours consécutifs et ce, aux périodes suivantes : 

a) le vendredi, le samedi et le dimanche précédant la Journée nationale 

des Patriotes ainsi que la journée du lundi de cette fête; 

b) le dernier vendredi, le dernier samedi et le dernier dimanche du mois 

de mai; 

c) le dernier vendredi, le dernier samedi et le dernier dimanche du mois 

de juin; 

d) le dernier vendredi, le dernier samedi et le dernier dimanche du mois 

de juillet; 

e) le premier vendredi, le premier samedi et le premier dimanche du 

mois d'août; 

f) le vendredi, le samedi et le dimanche précédant la Fête du Travail 

ainsi que la journée du lundi de cette fête; 

Règl. VM-89-70 Article 15 2009-08-20 

Règl. VM-89-128 Article 1 2013-06-20 

Règl. VM-89-147 Article 1 2015-04-16 

2o  L'activité doit se tenir entre 8 h et 17 h; 

3o L'activité ne doit pas empiéter sur la voie publique; 

4o Le terrain doit être dégagé et nettoyé dès la fin de l'activité; 

5o Une seule enseigne temporaire d'au plus 0,6 mètre carré est autorisée 

uniquement sur le terrain résidentiel où la vente doit avoir lieu. L'enseigne 

temporaire peut être posée au plus tôt deux (2) jours avant le début de 

l'activité et elle doit être retirée au plus tard 24 heures après la fin de 

l'activité; 

6o Abrogé 

Règl. VM-89-233 Article 24 2025-10-02 

Règl. VM-89-61 Article 1 2009-03-12 









VM-89 ZONAGE - CHAPITRE VI 

LES USAGES ET LES BÂTIMENTS TEMPORAIRES 

Mise à jour juillet 2024 - 160 - Codification administrative 



















VM-89 ZONAGE - CHAPITRE VII 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRAIN - SECTION I 

LE CHAMP D'APPLICATION 

Mise à jour juillet 2024 - 169 - Codification administrative 

CHAPITRE VII 

L'AMÉNAGEMENT DU TERRAIN 

SECTION I 

LE CHAMP D'APPLICATION 

123. LE CHAMP D'APPLICATION 

Le présent chapitre s'applique à toutes les zones à moins d'indications contraires. 
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125. LE DÉLAI D'AMÉNAGEMENT 

L'aménagement du terrain décrit à l'article précédent doit être exécuté dans un délai inférieur 

à 12 mois suivant la date d'émission du permis ou du certificat. 

126. L'IMPLANTATION DES ARBRES 

Les essences d'arbres énumérés ci-après ne peuvent être plantées en deçà de 8,0 mètres d'une 

ligne avant de terrain, d'une servitude pour le passage des infrastructures d'aqueduc ou 

d'égout ou d'un bâtiment principal, et en deçà de 3,0 mètres des lignes latérales et arrière de 

terrain : 

1o les peupliers; 

2o les saules à haute tige; 

3o l'érable argenté. 

Aucun arbre ne doit être implanté à une distance moindre que 1,5 mètre d'une borne-

fontaine ou de la ligne avant de terrain. 

127. LA PROTECTION DES ARBRES LORS DE TRAVAUX 

Lors de travaux de construction, de déblai ou de remblai, les mesures préventives minimales 

suivantes doivent être prises de façon à assurer la protection des arbres en place : 

1o avant le commencement des travaux, le propriétaire sélectionne et identifie 

les arbres qui doivent être abattus, en fonction de leur état de santé, de 

l'emplacement de la construction projetée, de l'emprise pour les services 

d'utilité publique, de l'accès à la propriété, de l'aire de stationnement hors-rue 

et du lieu de dépôt des matériaux; 

2o avant le début des travaux, on doit, si un arbre à conserver est situé trop près 

de l'emplacement de la construction projetée, de l'emprise pour les services 

d'utilité publique, de l'accès à la propriété, de l'aire de stationnement hors-rue 

ou du lieu de dépôt des matériaux, protéger l'arbre avec des planches de bois 

disposées verticalement autour du tronc puis attachées les unes aux autres; 

3o un arbre ne peut servir de support lors des travaux de construction, 

d'agrandissement, de rénovation, de déplacement ou de démolition d'un 

bâtiment; 

4o l'entreposage de tout matériau pouvant empêcher la libre circulation de l'air, 

d'eau ou d'éléments nutritifs à moins de 4,0 mètres du tronc d'un arbre est 

interdit; 
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5o lors des travaux de terrassement, on doit : 

a) si le niveau du sol doit être rehaussé de plus de 45,0 centimètres autour 

des arbres à protéger, installer autour de l'arbre un réseau de tuyaux de 

drain agricole; 

b) si le niveau du sol doit être rehaussé de 10,0 centimètres à 

45,0 centimètres autour des arbres à protéger, disposer un enrochement 

sur toute la surface du système racinaire; 

c) si le niveau du sol doit être rehaussé de moins de 10,0 centimètres, 

utiliser un matériau perméable comme le sable ou le gravier. 

Protection des arbres lors de travaux de 
construction 

ILLUSTRATION XVII 
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Protection des arbres lors de travaux de 
terrassement 

ILLUSTRATION XVIII 
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SECTION III 

L'ABATTAGE DES ARBRES 

130. L'ABATTAGE DES ARBRES DANS LES ZONES LOCALISÉES À 

L'INTÉRIEUR DES PÉRIMÈTRES D'URBANISATION 

130.1 Le champ d'application 

L'article 130.2 s'applique dans toutes les zones localisées à l'intérieur des 

périmètres d'urbanisation. 

130.2 Les dispositions générales 

L'abattage des arbres dont le tronc a un diamètre supérieur à 

150,0 millimètres, mesuré à 1,0 mètre du sol, est assujetti aux dispositions 

suivantes : 

1o l'arbre doit être mort ou atteint d'une maladie incurable; ou 

2o l'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes; ou 

3o l'arbre doit être une nuisance pour la croissance et le bien-être des 

arbres voisins; ou 

4o l'arbre doit causer des dommages à la propriété publique ou privée; 

ou 

5o l'arbre doit être nécessairement abattu dans le cadre de l'exécution de 

travaux publics; ou 

6o l'arbre doit être nécessairement abattu pour la réalisation d'un projet 

de construction ou d'aménagement paysager autorisé par la 

municipalité. 

Cet article ne s'applique pas à un terrain où est exercé un usage du groupe 

industrie (2) et du groupe exploitation primaire (7). 

Le remplacement d'un arbre abattu doit être effectué par un autre arbre d'un 

diamètre minimum, lors de la plantation, de 50,0 millimètres calculé à 

1,0 mètre au-dessus du sol. 
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SECTION V 

LES TALUS ET LES MURS DE SOUTÈNEMENT (voir illustration XX) 

137. L'IMPLANTATION D'UN MUR DE SOUTÈNEMENT 

Un mur de soutènement ne doit pas être construit à moins de 0,5 mètre de la ligne avant de 

terrain et à moins de 1,5 mètre d'une borne-fontaine. 

138. LA HAUTEUR D'UN MUR DE SOUTÈNEMENT 

Un mur de soutènement ne doit pas avoir une hauteur supérieure à 1,0 mètre dans la cour ou 

dans la marge de recul avant et à 2,5 mètres dans les autres cours ou marges de recul. 

Si on construit plus d'un mur de soutènement, la distance entre ceux-ci ne doit pas être 

moindre que 1,0 mètre. 

Au-delà de la hauteur permise, un mur de soutènement peut être prolongé sous la forme d'un 

talus. 

Le présent article ne vise pas un accès d'un véhicule au sous-sol d'un bâtiment. 

139. LA PENTE D'UN TALUS 

Tout talus doit avoir une pente inférieure à 40 % en tout point. 

140. LES MATÉRIAUX D'UN MUR DE SOUTÈNEMENT ET LA FAÇON DE 

LES ASSEMBLER 

Seuls sont autorisés comme matériaux pour la construction d'un mur de soutènement : 

1o les pièces de bois plané ou équarri, peint ou traité contre le pourrissement et les 

moisissures; 

2o la pierre taillé (granite, grès); 

3o la brique; 

4o le bloc de béton architectural; 

5o le béton coulé sur place. 

Le mur de soutènement doit être stable et ne présenter aucun risque d'effondrement. 

Le mur de soutènement doit présenter un agencement uniforme des matériaux et doit être 

maintenu en bon état. 
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Les murs de soutènement et les talus ILLUSTRATION XX 
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Clôtures, murets et haies ILLUSTRATION XXI 
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Le stationnement hors-rue ILLUSTRATION XXIV 
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CHAPITRE XII 

L'AFFICHAGE 

SECTION I 

LE CHAMP D'APPLICATION 

171. LA NORME GÉNÉRALE 

Le présent chapitre s'appliquent à toutes les zones sauf indications contraires et s'appliquent 

à toutes les enseignes à l'exception de celles énumérées ci-après qui sont permises dans 

toutes les zones et pour lesquelles un certificat d'autorisation n'est pas requis : 

1o les affiches ou les enseignes émanant de l'autorité publique; 

2o les affiches ou les enseignes exigées par une loi ou un règlement; 

3o les drapeaux ou les emblèmes d'un organisme politique, civique, 

philanthropique, éducationnel ou religieux; 

4o les inscriptions historiques ou les plaques commémoratives; 

5o les affiches ou les enseignes d'organisations automobiles et celles des 

compagnies de crédit dont la superficie n'excède pas 0,1 mètre carré; 

6o les enseignes placées à l'intérieur d'un bâtiment et non visibles de l'extérieur; 

7o les enseignes commerciales en vitrine. 
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SECTION II 

LES ENSEIGNES COMMERCIALES 

172. LA LOCALISATION D'UNE ENSEIGNE  COMMERCIALE 

L'installation de toute enseigne est prohibée aux endroits suivants : 

1o sur un arbre; 

2o sur un poteau d'utilité publique; 

3o sur un escalier, sur un garde-fou, sur une galerie; 

4o sur une clôture; 

5o sur un bâtiment complémentaire; 

6o devant une porte ou une fenêtre; 

7o sur un toit ou sur une construction hors-toit tels cabanon d'accès, cage 

d'ascenseur, puits d'aération, cheminée; 

8o sur un véhicule immatriculé ou non pour l'année courante et qu'il soit en état 

de fonctionner ou non. 

Règl. VM-89-70 Article 27 2009-08-20 

173. LES MATÉRIAUX D'UNE ENSEIGNE COMMERCIALE 

Les matériaux autorisés pour une enseigne commerciale sont les suivants : 

1o le bois peint ou traité contre les intempéries, cependant, les panneaux gaufrés 

et les panneaux particules sont prohibés; 

2o le métal exempt de rouille; 

3o le plastique; 

4o la pierre taillée; 

5o le béton; 

6o le tissus traité conformément à la norme 701 intitulée "Standard Methods of 

Fire Tests for Flame Propagation of Textiles and Films" de la National Fire 

Protection Association, et son indice de propagation des flammes, tel que 

déterminé selon cette norme, n'excède pas 25. 
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174. LA CONSTRUCTION D'UNE ENSEIGNE COMMERCIALE 

Les conditions suivantes doivent être respectées : 

1o une enseigne doit être fixée solidement; 

2o les câbles utilisés pour fixer une enseigne sont prohibés sauf dans le cas d'une 

enseigne appliquée perpendiculairement sur le mur d'un bâtiment; 

3o une enseigne ne doit pas être peinte directement sur une partie d'une 

construction, telle un mur de bâtiment, un toit, une marquise ou sur une 

clôture ou un muret; 

4o une enseigne doit être fixe et ne doit pas comporter de mouvement rotatif, 

oscillatoire ou autre activé par un mécanisme. 

175. LA FORME ET LA COULEUR D'UNE ENSEIGNE COMMERCIALE 

Une enseigne commerciale ne doit pas avoir, dans un territoire circonscrit par un cercle de 

50,0 mètres de rayon et dont le centre est au point de croisée de deux axes de rue ou d'un 

passage à niveau d'un chemin de fer avec une rue, une forme ou une couleur telle qu'on peut 

les confondre avec les signaux de circulation et les panneaux de signalisation. 

Une enseigne ne doit pas représenter une scène à caractère pornographique. 

176. LE RACCORD ÉLECTRIQUE D'UNE ENSEIGNE COMMERCIALE 

AUTONOME 

Le raccord électrique ou électronique à une enseigne commerciale autonome doit se faire en 

souterrain. 

177. L'ÉCLAIRAGE D'UNE ENSEIGNE COMMERCIALE 

La source lumineuse d'une enseigne commerciale doit être disposée de telle manière 

qu'aucun rayon lumineux ne soit projeté hors du terrain sur lequel l'enseigne est située. 

L'intensité de la lumière artificielle ou la couleur d'une enseigne commerciale doivent être 

constantes et stationnaires. 

Une enseigne commerciale ne doit pas utiliser un gyrophare ou un dispositif de même 

nature. 
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5o superficie maximum des enseignes commerciales autonomes : la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale autonome est de 0,5 mètre carré par mètre 

linéaire de frontage du terrain, sans excéder 20,0 mètres carrés sauf dans les cas 

suivants : 

a) dans le cas d'un centre commercial regroupant au moins 5 commerces situés 

dans un bâtiment avec un mail ou un couloir commun intérieur, la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale autonome est de 40,0 mètres carrés; 

b) dans le cas d'un concessionnaire automobile (431) ou d'un usage où deux 

enseignes commerciales autonomes sont autorisées, la superficie totale des 

enseignes ne pourra pas excéder 30,0 mètres carrés et la superficie d'une 

enseigne ne peut excéder 20,0 mètres carrés; 

c) malgré ce qui précède, au centre-ville dans les zones 63, 64, 65, 67, 68, 76, 

104, 105, 106, 108 et 109, la superficie maximale d'une enseigne autonome 

est de 10,0 mètres carrés. 

Les enseignes installées sur la marquise d'un poste d'essence n'entrent pas dans le 

calcul quant à la superficie maximum des enseignes autonomes; 

6o hauteur maximum d'une enseigne commerciale autonome : la hauteur d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas excéder 6,0 mètres. Toutefois, cette 

hauteur peut être portée à 10,0 mètres si l'enseigne autonome est située sur un 

terrain adjacent à l'avenue du Phare Ouest, à l'avenue du Phare Est et à la route 132; 

7o localisation d'une enseigne commerciale appliquée : une enseigne commerciale 

appliquée sur le bâtiment de façon oblique ou perpendiculaire à celui-ci, ne doit pas 

empiéter au-dessus d'une voie de circulation, sauf dans les zones 63, 64, 65, 67, 68, 

69, 76, 104, 105, 106, 108 et 109 où les projections au sol de cette enseigne peuvent 

empiéter de 1,0 mètre au-dessus de la voie de circulation. Dans ce dernier cas, la 

hauteur minimum de dégagement de l'enseigne doit être de 2,5 mètres; 

8o localisation d'une enseigne commerciale autonome : la projection au sol d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas être à une distance moindre que 

3,0 mètres de toute ligne avant et 1,0 mètre de toute autre ligne de terrain. 

Cependant, dans le cas des zones 63, 64, 65, 67, 68, 76, 104, 105, 106, 108 et 109 la 

projection au sol d'une enseigne commerciale autonome ne doit pas être à une 

distance moindre que la marge de recul avant prescrite dans la zone où l'enseigne 

sera érigée et ne peut excéder les limites du terrain pour les côtés latéraux et arrière 

du terrain. 

Règl. VM-89-43 Articles 1 et  3 2008-03-14 

Règl. VM-89-70 Article 28 2009-08-20 

Règl. VM-89-115 Article 2 2012-08-16 

Règl. VM-89-124 Article 16 2013-05-16 

Règl. VM-89-137 Article 40 2014-05-22 
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182. LES ENSEIGNES COMMERCIALES DANS UNE ZONE À DOMINANCE 

COMMERCIALE ET DE SERVICE ABROGÉ 

Règl. VM-89-14 Article 12 2006-06-28 

Règl. VM-89-34 Articles 24 a) et b) 2007-09-17 

Règl. VM-89-70 Article 29 2009-08-20 

Règl. VM-89-124 Article 17 a), b) et c) 2013-05-16 

Règl. VM-89-137 Article 41 2014-05-22 

183. LES ENSEIGNES COMMERCIALES DANS UNE ZONE À DOMINANCE 

COMMUNAUTAIRE OU LOISIR 

Les enseignes commerciales sont autorisées dans une zone à dominance publique ou loisir 

aux conditions suivantes : 

1o nombre maximum d'enseignes commerciales appliquées : une seule enseigne 

commerciale appliquée est permise par bâtiment principal. Cette enseigne peut être 

collective; 

2o nombre maximum d'enseignes commerciales autonomes : une seule enseigne 

commerciale autonome est permise par terrain. Cette enseigne peut être collective. 

3o superficie maximum d'une enseigne commerciale appliquée : la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale appliqué est de 0,5 mètre carré par mètre 

linéaire de façade du bâtiment sur laquelle elle est posée, sans excéder 20,0 mètres 

carrés. Dans le cas d'une enseigne qui n'est pas apposée à plat sur le bâtiment mais 

installée de façon perpendiculaire ou oblique au bâtiment (en saillie du bâtiment), la 

superficie maximum de cette enseigne est de la moitié de celle d'une enseigne 

apposée à plat sur le bâtiment; 

4o superficie maximum des enseignes commerciales autonomes : la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale autonome est de 0,4 mètre carré par mètre 

linéaire de frontage du terrain, sans excéder 15,0  mètres carrés; 

5o hauteur maximum d'une enseigne commerciale autonome : la hauteur d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas excéder 6,0 mètres; 

6o localisation d'une enseigne commerciale appliquée : une enseigne commerciale 

appliquée ne doit pas empiéter au dessus d'une voie de circulation; 

7o localisation d'une enseigne commerciale autonome : la projection au sol d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas être à une distance moindre que 

3,0 mètres de toute ligne avant et à 1,0 mètre de toute autre ligne de terrain. 
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184. LES ENSEIGNES COMMERCIALES DANS UNE ZONE À DOMINANCE 

AGRICOLE ET FORESTIÈRE 

Les enseignes commerciales sont autorisées dans une zone à dominance agricole, aux 

conditions suivantes : 

1o nombre maximum d'enseignes commerciales appliquées : deux enseignes 

commerciales appliquées sont permises pour chaque usage principal par côté du 

bâtiment donnant sur une rue, par côté du bâtiment donnant sur une aire de 

stationnement et par côté de bâtiment donnant sur une allée d'accès et de circulation 

située sur la même propriété; 

Règl. VM-89-70 Article 30 2009-08-20 

2o nombre maximum d'enseignes commerciales autonomes : une seule enseigne 

commerciale autonome est permise par terrain; 

3o superficie maximum d'une enseigne commerciale appliquée : la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale appliquée est de 10,0 mètres carrés. Dans le 

cas d'une enseigne qui n'est pas apposée à plat sur le bâtiment mais installée de façon 

perpendiculaire ou oblique au bâtiment (en saillie du bâtiment), la superficie 

maximum de cette enseigne est de la moitié de celle d'une enseigne apposée à plat 

sur le bâtiment; 

4o superficie maximum d'une enseigne commerciale autonome : la superficie 

maximum d'une enseigne commerciale autonome est de 8,0 mètres carrés; 

5o hauteur maximum d'une enseigne commerciale autonome : la hauteur d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas excéder 5,0 mètres; 

6o localisation d'une enseigne commerciale appliquée : une enseigne commerciale 

appliquée ne doit pas empiéter au dessus d'une voie de circulation; 

7o localisation d'une enseigne commerciale autonome : la projection au sol d'une 

enseigne commerciale autonome ne doit pas être à une distance moindre que 

3,0 mètres de toute ligne avant de terrain et à une distance moindre que 1,0 mètre de 

toute autre ligne de terrain. 
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SECTION V 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DE L'UTILISATION DU SOL 

DANS LES SECTEURS À RISQUE DE DÉCROCHEMENT, DE GLISSEMENT DE 

TERRAIN, D'ÉROSION ET DE RAVINEMENT 

212.  LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

Dans les secteurs à risque de décrochement, de glissement de terrain, d'érosion (autres que 

ceux liés à l'érosion des berges par le fleuve Saint-Laurent) et de ravinement identifiés sur 

les plans de zonage faisant partie intégrante du présent règlement, les dispositions suivantes 

s'appliquent : 

a) les travaux d'entretien, de réparation et de transformation sans agrandissement d'une 

construction existante sont permis; 

b) aucune nouvelle construction, aucun agrandissement à une construction existante, 

aucune excavation et aucun remblai n'est permis sur des terrains dont la pente moyenne 

excède 25 % ainsi que dans les talus ou parties de talus dont la pente moyenne excède 

25 %; 

Règl. VM-89-226 Article 19 a) 2024-06-27 

c) afin d'éviter les surcharges, aucune nouvelle construction, aucun agrandissement à une 

construction existante, aucune excavation et aucun remblai n'est permis au sommet des 

talus sur une bande de terrain dont la largeur est égale à la hauteur de la partie du talus 

dont la pente excède 25 % sans être moindre que trois (3) mètres; 

d) au bas du talus, aucune nouvelle construction, aucun agrandissement à une construction 

existante, aucune excavation et aucun remblai n'est permis sur une partie de terrain 

égale à la moitié de la hauteur de la partie du talus dont la pente excède 25 % sans être 

moindre que trois (3) mètres; 











































VM-89 ZONAGE - CHAPITRE XIII 

LES NORMES SPÉCIALES - SECTION XII 

LES DISPOSITIONS RÉGISSANT L'USAGE DU SOL À PROXIMITÉ D'UN ÉTANG D'ÉPURATION DES 

EAUX USÉES 

ET SECTION XIII 
LES DISPOSITIONS RÉGISSANT L'USAGE DU SOL À PROXIMITÉ D'UN LIEU DE DÉPÔT DE NEIGES 

USÉES 

Mise à jour juillet 2024 - 250 - Codification administrative 

SECTION XII 

LES DISPOSITIONS RÉGISSANT L'USAGE DU SOL À PROXIMITÉ D'UN 

ÉTANG D'ÉPURATION DES EAUX USÉES 

219. LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

Une habitation (1) ainsi qu'un équipement institutionnel, public et communautaire (54, 55) 

doit être situé à une distance minimale de 150,0 mètres de l'aire d'exploitation d'un étang 

d'épuration des eaux usées (3351) identifié sur les plans faisant partie intégrante du présent 

règlement. 

Une source d'approvisionnement en eau potable (3341) servant à alimenter un réseau 

d'aqueduc municipal doit être situé à une distance minimale de 300,0 mètres de l'aire 

d'exploitation d'un étang d'épuration des eaux usées (3351) identifié sur les plans faisant 

partie intégrante du présent règlement. 

 

 

SECTION XIII 

LES DISPOSITIONS RÉGISSANT L'USAGE DU SOL À PROXIMITÉ D'UN LIEU 

DE DÉPÔT DE NEIGES USÉES 

220. LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

Une habitation (1) ainsi qu'un équipement institutionnel, public et communautaire (54, 55) 

doit être situé à une distance minimale de 75,0 mètres d'un lieu de dépôt de neiges usées 

(337) identifié aux plans faisant partie intégrante du présent règlement. 
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SECTION XVIII 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES D'INTÉRÊT 

225. LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES D'INTÉRÊT 

ÉCOLOGIQUE 

Les territoires d'intérêt écologique sont identifiés sur les plans faisant partie intégrante du 

présent règlement. 

1o Passe migratoire du barrage Mathieu-D'Amours et Centre d'observation du 

saumon; 

Localisation : 

- Rang I Nord-Ouest de la Rivière, cadastre de la paroisse de Saint-

Jérôme-de-Matane (260, avenue Saint-Jérôme); 

Interventions : 

- Appliquer les dispositions relatives à la protection des rives et du 

littoral et réaliser des travaux de stabilisation des rives de la rivière 

Matane; 

- Assainir les eaux usées et contrôler des installations septiques 

déficientes; 

- Contrôler le déboisement en bordure du cours d'eau et appliquer des 

dispositions relatives à l'abattage d'arbres en bordure de la rivière à 

saumon. 

2o Rivière à saumon (rivière Matane) 

Localisation : 

- Rang I Nord-Ouest de la Rivière et Rang I Sud-Est de la Rivière, 

cadastre de la paroisse de Saint-Jérôme-de-Matane; rang I, cadastre 

du canton de Tessier; rangs VII, VIII, IX, X et rang Rivière Matane, 

cadastre du canton de Matane; 

Interventions : 

- Appliquer les dispositions relatives à la protection des rives et du 

littoral et réaliser des travaux de stabilisation des rives de la rivière 

Matane; 

- Assainir les eaux usées et contrôler des installations septiques 

déficientes; 

- Contrôler le déboisement en bordure du cours d'eau et appliquer des 

dispositions relatives à l'abattage d'arbres en bordure de la rivière à 

saumon. 







VM-89 ZONAGE - CHAPITRE XIII 

LES NORMES SPÉCIALES - SECTION XVIII 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES D'INTÉRÊT 

Mise à jour juillet 2024 - 256 - Codification administrative 

226. LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES D'INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

Les territoires d'intérêt historique sont identifiés sur les plans faisant partie intégrante du 

présent règlement. 

1o Église Saint-Jérôme de style Dom Bellot et presbytère Saint-Jérôme (avenue 

Saint-Jérôme) 

Localisation : 

- Rang I Nord-Ouest de la Rivière, cadastre de la paroisse de Saint-

Jérôme-de-Matane (527, avenue Saint-Jérôme); 

Interventions : 

- Favoriser le respect des caractéristiques architecturales lors de travaux 

de rénovation; 

- Analyser la possibilité de désigner le centre-ville (Vieux Matane) 

comme zone à développement historique contrôlée; 

- Voir à mettre en place des politiques quant à la rénovation des 

bâtiments de valeur historique et à la préservation des sites de valeur 

touristique et patrimoniale; 

- L'autorisation du conseil municipal est nécessaire à la réalisation de 

travaux de démolition partielle ou totale; 

2o Palais de justice (avenue Saint-Jérôme) 

Localisation : 

- Rang I Nord-Ouest de la Rivière, cadastre de la paroisse de Saint-

Jérôme-de-Matane (382, avenue Saint-Jérôme); 

Interventions : 

- Favoriser le respect des caractéristiques architecturales lors de travaux 

de rénovation; 

- Analyser la possibilité de désigner le centre-ville (Vieux Matane) 

comme zone à développement historique contrôlée; 

- Voir à mettre en place des politiques quant à la rénovation des 

bâtiments de valeur historique et à la préservation des sites de valeur 

touristique et patrimoniale; 

- L'autorisation du conseil municipal est nécessaire à la réalisation de 

travaux de démolition partielle ou totale; 
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235. LES DISTANCES DE BASE (PARAMÈTRE B) 

Tableau distances de base (paramètre B) 
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235. LES DISTANCES DE BASE (PARAMÈTRE B) 

Tableau distances de base (paramètre B) 

Mise à jour juillet 2024 - 270 - Codification administrative 
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Tableau distances de base (paramètre B) 
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236. LE COEFFICIENT d'odeur par animal (paramètre C)  

Groupe ou catégorie d'animaux Paramètre  C 

Bovins de boucherie 

- dans un bâtiment fermé 

- sur une aire d'alimentation extérieure 

Bovins laitiers 

Canards 

Chevaux 

Chèvres 

Dindons 

- dans un bâtiment fermé 

- sur une aire d'alimentation extérieure 

Lapins 

Moutons 

Porcs 

Poules 

- poules pondeuses en cage 

- poules pour la reproduction 

- poules à griller ou gros poulets 

- poulettes 

Renards 

Veaux lourds 

- veaux de lait 

- veaux de grain 

Visons 

Autres espèces animales (le présent facteur ne s'applique pas aux 

chiens) 

 

0,7 

0,8 

0,7 

0,7 

0,7 

0,7 

 

0,7 

0,8 

0,8 

0,7 

1,0 

 

0,8 

0,8 

0,7 

0,7 

1,1 

 

1,0 

0,8 

1,1 

0,8 
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237. LE TYPE DE FUMIER (PARAMÈTRE D) 

Mode de gestion des engrais de ferme Paramètre  D 

Gestion solide 

Bovins de boucherie et laitiers, chevaux, moutons et chèvres 

Autres groupes ou catégories d'animaux 

Gestion liquide 

Bovins de boucherie et laitiers 

Autres groupes ou catégories d'animaux 

 

0,6 

0,8 

 

0,8 

1,0 

Règl. VM-89-113 Article 38 g) 2012-08-13 

238. LE TYPE DE PROJET (PARAMÈTRE E) 

Pour tout nouveau projet ou dans le cas d'une augmentation du nombre d'unités animales. 

Augmentation 1 

jusqu'à ... (u.a.) 
Paramètre  E 

Augmentation 

jusqu'à ... (u.a.) 
Paramètre  E 

10 ou moins 

11 - 20 

21 - 30 

31 - 40 

41 - 50 

51 - 60 

61 - 70 

71 - 80 

81 - 90 

91 - 100 

101 - 105 

106 - 110 

111 - 115 

116 - 120 

121 - 125 

126 - 130 

131 - 135 

136 - 140 

141 - 145 

146 - 150 

151 - 155 

156 - 160 

161 - 165 

166 - 170 

171 - 175 

176 - 180 

0,50 

0,51 

0,52 

0,53 

0,54 

0,55 

0,56 

0,57 

0,58 

0,59 

0,60 

0,61 

0,62 

0,63 

0,64 

0,65 

0,66 

0,67 

0,68 

0,69 

0,70 

0,71 

0,72 

0,73 

0,74 

0,75 

181 - 185 

186 - 190 

191 - 195 

196 - 200 

201 - 205 

206 - 210 

211 - 215 

216 - 220 

221 - 225 

226 et plus ou 

nouveau projet 

 

 

0,76 

0,77 

0,78 

0,79 

0,80 

0,81 

0,82 

0,83 

0,84 

1,00 

 

1 À considérer selon le nombre total d'animaux auquel on veut porter le troupeau, qu'il y ait ou non 

agrandissement ou construction de bâtiment. Pour tout projet conduisant à un total de 226 unités animales et 

plus ainsi que pour tout projet nouveau, le paramètre E = 1. 
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SECTION XX 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX FERMES PORCINES (7128) 

240. LE CHAMP D'APPLICATION 

La présente section s'applique à toutes les zones où est autorisé un usage de type 7128 - 

Fermes porcines. 

241. LA SUPERFICIE DES BÂTIMENTS 

La superficie brute de plancher de l'ensemble des bâtiments utilisés par une exploitation 

agricole pour un usage de type 7128 - Fermes porcines ne peut être supérieure à 

2 000,0 mètres carrés. 

242. LA ZONE TAMPON ABROGÉ 

Règl. VM-89-113 Article 40 2012-08-13 
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CHAPITRE XIV 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES, AUX CONSTRUCTIONS, AUX 

ENSEIGNES ET AUX LOTS DÉROGATOIRES 

249. L'USAGE DÉROGATOIRE DISCONTINU 

1o un usage dérogatoire d'un terrain protégé par droits acquis doit cesser si cet usage a 

été abandonné, a cessé ou a été interrompu pour une période de 6 mois consécutifs; 

2o  un usage dérogatoire d'une construction protégé par droits acquis doit cesser si cet 

usage a été abandonné, a cessé ou a été interrompu pour une période de 12 mois 

consécutifs. 

250. LE CHANGEMENT D'UN USAGE PRINCIPAL DÉROGATOIRE PAR UN 

AUTRE USAGE DÉROGATOIRE 

Un usage principal dérogatoire protégé par droits acquis peut être changé par un autre usage 

dérogatoire aux conditions suivantes : 

1o dans une zone à dominance résidentielle, un usage dérogatoire non-résidentiel peut 

être remplacé par un des usages suivants : 

a) habitation unifamiliale (11); 

b) habitation bifamiliale (12); 

c) habitation multifamiliale (13); 

d) librairie et papeterie (4151); 

e) fleuriste (4152); 

f) commerce de détail d'appareils et de fournitures photographiques (4157); 

g) commerce de détail de jouets, d'articles de loisirs, d'articles de fantaisie et 

de souvenirs (4158); 

h) autres commerces de détail (4159); 

i) commerces de détail des produits du tabac et des journaux (424); 

j) salon de coiffure, salon de beauté et salon d'esthétique (521); 

k) service de blanchissage ou nettoyage à sec (522); 

l) entretien ménager et service de conciergerie (523); 

m) cordonnerie (527); 

n) service de réparation (528); 

o) couturier, modiste, tailleur (5295); 

p) service social hors institution (542); 

q) organisation religieuse (544). 
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252. L'EXTENSION D'UN USAGE PRINCIPAL DÉROGATOIRE D'UN 

BÂTIMENT 

Un usage principal d'un bâtiment protégé par droits acquis et dérogatoire aux dispositions du 

présent règlement peut s'agrandir aux conditions suivantes : 

1o dans les zones à dominance agricole et forestière, l'agrandissement doit respecter les 

proportions suivantes : 

a) 75 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est inférieure à 

250,0 mètres carrés; 

b) 50 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est égale ou 

supérieure à 250,0 mètres carrés mais inférieure à 1 000,0 mètres carrés; 

c) 30 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est égale ou 

supérieure à 1 000,0 mètres carrés; 

2o dans les autres zones, l'agrandissement doit respecter les proportions suivantes : 

a) 50 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est inférieure à 

250,0 mètres carrés; 

b) 25 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est égale ou 

supérieure à 250,0 mètres carrés mais inférieure à 1 000,0 mètres carrés; 

c) 10 % de la superficie de plancher occupée par l'usage dérogatoire avant 

agrandissement si cette superficie avant agrandissement est égale ou 

supérieure à 1 000,0 mètres carrés. 

3o la possibilité d'agrandissement énoncée aux paragraphes 1o et 2o ne s'applique qu'une 

seule fois à compter de la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

253. L'EXTENSION D'UN USAGE PRINCIPAL DÉROGATOIRE EXERCÉ SUR 

UN TERRAIN 

Un usage principal exercé sur un terrain, protégé par droits acquis et dérogatoire aux 

dispositions du présent règlement, ne peut être étendu ni modifié. 

254. L'EXTENSION D'UN USAGE COMPLÉMENTAIRE DÉROGATOIRE 

Un usage complémentaire protégé par droits acquis et dérogatoire aux dispositions du 

présent règlement ne peut être étendu ni modifié. 
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Ainsi, le remplacement ou la modification par le présent règlement de dispositions 

réglementaires n'affecte pas les procédures intentées sous l'autorité des dispositions 

remplacées, non plus que les infractions pour lesquelles des procédures n'auraient pas encore 

été intentées, lesquelles se continueront sous l'autorité desdites dispositions réglementaires 

remplacées ou modifiées jusqu'à jugement final et exécution. 

264. L'ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 



 

 







CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR ______________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_________________________________ ______________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                    NUMÉROS DE ZONES 1 2 3 4 5 6 7 8 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 38 39 40 41 42 43
Groupes et classes d'usages           ET DOMINANCES C C C C R R R R P R R R R R R R R R R R R R R C R R P R R R R C R R L L L C I I C
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée 114 114 114 114
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée 123 123 123
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée 132 132 132 132 132 132
133 habitation multifamiliale en rangée 133 133 133 133
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14 14
15 chalet 14
16 maison mobile
17 habitation collective 17
18 habitation communautaire 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère 22 22
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport
32 stationnement 32 32
33 infrastructure de service public
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage
46 poste d'essence 46 46 46 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53
54 service communautaire local 54 54
55 service communautaire régional
56 restauration 56 56 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57 57 57
58 hébergement 58 58 58 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure
64 loisir à contraintes
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 5294 4159 4159 415 5284 545 [10.8] 415 421 516 611 5134 4115 [5] [5] 4412

5294 5152 4412 511 521 415 331 4711
5296 611 563 5295 517 [10.3]
512 514 4743
5135 529 4744
5136

USAGE NON PERMIS 563 563 573 434 4153 4153 [6] [6] 434
573 573 573 4154 4154

4155

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 2 4 2 2 2 2 1 4 1 24 2 2 20 1 2 2 2 24 6 6 1 10 8 10 10 2 2 6 16 2 10 6
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 0,4 0,3 0,4 0,3 0,5 0,3 0,3 0,5 0,3 0,3 0,3 0,4 0,5 0,5 0,5 0,3 0,4 0,5 0,3 0,5 0,5 0,3 0,3 0,3 0,5 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 0,6 0,5 0,6
marge de recul avant (en mètres) 15 15 15 8 [1] [2] [1] 6 8 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 3 8 6 [3] 6 6 8 8 6 8 8 8 8 8 10 8
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 2 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 3 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2 2 3 2 2 3 2 2 2 2 3 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 1 1 1 3 2 2 2
                                             établissements commerciaux, [4] 200 [4]
                                             administratifs et de services, 200
                                             industriels 3
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) C C C
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, III, III, XVII V XVII V V V XXI XVII XVII XVII XVII XVII V V V XVII V V V, V XVII III, XVII XVII XVII

IV, IV IV, XXI XVII IV,
XXI XVIII XVIII

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
AMENDEMENT
PIIA /

22-09-2021
06-02-2023 VM-89-222
27-06-2024 VM-89-227

16-08-2012 VM-89-168
VM-89-205

17-09-2007
14-01-2008

VM-89-21

VM-89-42

VM-89-71
VM-89-116
VM-89-131
VM-89-14218-09-2014 23-08-2021

18-08-2016
18-05-2017
20-06-2019

20-08-2009

VM-89-18917-10-2013

1

10VM-89-204

18-04-2005
14-09-2006

VM-89-5

VM-89-31

VM-89-159

superficie de plancher 
max. par bâtiment (m2)

Mise à jour Octobre 2025 297 Codification administrative



CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _______________________________________

_____________________________ _______________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                             NUMÉROS DE ZONES 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 95
Groupes et classes d'usages                 ET DOMINANCES C C R C C R C C R R C L P C C C C R C C C R R R P R R C C R R R P R L L L C C
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée 114 114 114 114 114 114 114
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122 122 122 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée 123 123 123 123 123 123
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée 132 132 132 132 132 132 132 132 132
133 habitation multifamiliale en rangée 133 14 133 133 133 133 133 133
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14
15 chalet
16 maison mobile
17 habitation collective 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17 17
18 habitation communautaire 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport
32 stationnement 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32
33 infrastructure de service public 33
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage
46 poste d'essence 46 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53 53
54 service communautaire local 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54 54
55 service communautaire régional 55 55 55 55
56 restauration 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57 57 57 57 57 57 57 57 57 57
58 hébergement 58 58 58 58 58 58 58 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63 63
64 loisir à contraintes
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 4155 644 421 4321 4436 521 3354 4158 186 5176 6142 543 544 2284 621 544 2233 2284 5138 527 [10.3] [22] 3141

6132 [26] 436 4437 564 611 542 [24] 521 6326 545 545 4158 2217 4744 2284 [10,3] 6334
621 545 5421 614 4159 2284 4312 634

571 544 611 [7] 4343 [10,3] [22]
581 611 613 [10,3] [10,3]
582 613 6142

USAGE NON PERMIS 573 573 517 517 6134 6134 573 541 573 541 541 541 541 541 541 573 541
518 524 573 573 573 573 573
522 5296
524 541

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 10 6 30 10 10 10 6 6 6 12 4 40 12 10 20 20 20 24 6 24 10 4 200 12 24 2 10 50 36 0 24
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,9 0,5 0,5 0,5 0,8 0,5 0,3 0,5 0,5 0,6 0,5 0,4 0,4 0,4 1,0 0,9 0,9 0,8 0,9 0,9 0,9 0,4 0,4 0,4 0,8 0,5 0,5 0,9 0,8 0,8 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,1 0,3 0,8 0,9
marge de recul avant (en mètres) 4 10 3 6 6 3 10 3 3 3 6 8 10 10 3 1 1 2 1 1 4 8 6 6 10 2 2 1 2 2 3 2 10 10 6 8 6 2 2
marge de recul latéral, un côté (en mètres) 0 0 0 0 0 0
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres) 0 0 0 0 0 0
marge de recul arrière (en mètres) 0 2 0 0 0 0
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 2 2 2 1 2 1 1 1 1 1 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 2 2
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 3 3 2 3 3 2 3 3 2 2 2 2 4 4 4 4 3 3 3 3 3 3 3 3 3 2 2 7 4 3 2 3 4 3 3 2 2 4 3
                                       établissements commerciaux, 500 200
                                       administratifs et de services, 500 200 100
                                       industriels
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) A A A-B
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, V V V III XVIII V III, III III, V V V, V XVII III, XVII XXI V, V III, III, III, II, III, III, XVII V

IV, V XVIII XVIII, XXI XVIII XVII IV, IV IV, IV, V, IV, V,
VI XXI XVII V XVII, XVIII,

XVIII XVIII, XXI
XXI

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
AMENDEMENT
PIIA / / / / / / / / / / / / / / /

21-02-2019

16-08-2018

25-08-2017
24-11-2016
18-08-2016 VM-89-162

VM-89-164
VM-89-169

VM-89-183

VM-89-185

VM-89-129
VM-89-133
VM-89-136
VM-89-146

VM-89-153

VM-89-15818-08-2016

21-01-2016

19-02-2015
09-05-2014
28-11-2013
22-08-2013VM-89-79

VM-89-96
VM-89-99

VM-89-114

VM-89-117

VM-89-119

13-05-2010
25-05-2011
18-08-2011
16-08-2012

18-09-2012

29-11-2012

VM-89-58
VM-89-59
VM-89-65
VM-89-68

VM-89-73

VM-89-64

17-02-2009
17-02-2009
04-09-2009
10-07-2009

10-09-2009

11-03-2010

VM-89-1
VM-89-13
VM-89-35
VM-89-46

VM-89-53

VM-89-55

02-08-2004
28-06-2006
11-10-2007
15-05-2008

15-01-2009

15-01-2009

GRILLES DES 
SPÉCIFICATIONS

2

1018-02-2022 VM-89-221
VM-89-216

23-08-2021 VM-89-201

20-06-2019 VM-89-189
20-02-2020

17-05-2018 VM-89-181

VM-89-203

VM-89-211

VM-89-222

VM-89-226

06-02-2023

27-06-2024

02-05-2022
22-11-2021

VM-89-194
16-04-2020 VM-89-195
08-03-2021 VM-89-199

23-08-2021

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)
superficie de plancher 
max. par bâtiment (m2)
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CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                        NUMÉROS DE ZONES 100 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110 111 112 113 114 115 116 117 118 119 120 121 122 123 124 125 126 127 128 129 130 131 132 133 134 135 136 137 138 139 140 141 142 143 144 145 146 147 148 149
Groupes et classes d'usages           ET DOMINANCES L C R R C C C P C C R R C C C C R R R R R C R R R R R R R R R R R R R R R R R R R R R R C P R P R R
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro 112 112 112 112
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée 114 114 114
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée 123 123
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée 132 132 132 132 132 132
133 habitation multifamiliale en rangée 133 133 133
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14 14
15 chalet 14
16 maison mobile
17 habitation collective 17 17 17 17 17 17 17
18 habitation communautaire 18 18 18 18 18 18 18 18 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport
32 stationnement 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32 32
33 infrastructure de service public
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage 44 44 44 44 44
46 poste d'essence 46 46 46 46 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53 53 53 53 53 53
54 service communautaire local 54 54 54 54 54 54 54 54
55 service communautaire régional 55 55 55
56 restauration 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57 57 57 57 57
58 hébergement 58 58 58 58 58 58 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61 61 61 61 61 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63 63
64 loisir à contraintes 64 64 64
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine
74 pêcheries 74
AUTRE USAGE PERMIS 3141 5294 5421 542 5421 542 5421 533 521 4716 5135 561 711 5241 521

[9] [10.7] 1871 545 545 [28]
[30] [10,8] [31]

USAGE NON PERMIS 412 573 4341 573 541 573 514 517 517 642 518
573 573 555 517 518 518

518 523 522
522 642
523 573

642
   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 4 1 10 18 10 24 20 24 8 10 2 10 18 1 10 1 6 1 5 2 2 2 4 4 1 2 10 4 2 2 4 2 1 2 4 4 4 4 4 20 4 4 4 1 3
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,33 0,5 0,4 0,5 0,5 0,8 0,8 0,3 0,9 0,9 0,5 0,3 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,3 0,4 0,3 0,6 0,6 0,4 0,4 0,4 0,4 0,6 0,6 0,4 0,4 0,5 0,4 0,3 0,3 0,5 0,3 0,3 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,2 0,3 0,4
marge de recul avant (en mètres) 10 4 6 6 2 2 2 8 2 1 2 6 6 6 15 [33] 6 6 6 6 6 3 3 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 5 5 6 5 6 8 3 8 6 6
marge de recul latéral, un côté (en mètres) 1 0 0
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres) 1 0 0
marge de recul arrière (en mètres) 2 2 2 5 5 5 5 5
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 2 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 5 2 3 2 2 4 3 3 3 3 2 2 3 3 3 3 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 7 2 2
                                        établissements commerciaux, 200 300
                                        administratifs et de services, 150 300 300 3
                                        industriels
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) A A A-B A C
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, III, III, III, V, III, V, V. III, III, III, III, III, III, V, V V V V V V V V V V V V V, V

IV, VI IV, V V, XVII V, V V V IV, IV, IV, VIII XVII
XVIII, V, XVIII XVII V, V, V,
XXI VI, VI, VI, VI

XVIII XVIII XVIII
PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE /
AMENDEMENT
PIIA / / / / / / /

VM-89-132

VM-89-179
VM-89-183

VM-89-59
22-08-2013

15-08-2008
VM-89-30
VM-89-49 22-09-2011 VM-89-102

12-03-2009 VM-89-60
16-05-2013

11-09-2008
VM-89-18

VM-89-48
17-05-2018

23-08-2007
17-02-2009

VM-89-104
VM-89-126
VM-89-130

21-03-2019 VM-89-186

20-06-2019
03-05-2021

17-10-2013

02-08-2004
28-06-2006

VM-89-1 21-04-201620-12-2011 3

10

19-04-2019 VM-89-187VM-89-155

16-08-2018 18-07-2022

VM-89-215
VM-89-218
VM-89-220
VM-89-22107-02-2022 VM-89-213

VM-89-202
VM-89-189

07-02-2022
19-04-2022

18-07-2022

GRILLES DES 
SPÉCIFICATIONS

06-02-2023 VM-89-222
27-06-2024 VM-89-226

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)
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CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES 

SPÉCIFICATIONS
_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                            NUMÉROS DE ZONES 150 151 152 153 154 155 156 157 158 159 160 161 162 163 164 165 166 167 168 169 170 171 172 173 180 182 183 184 185 186 187 199
Groupes et classes d'usages                 ET DOMINANCES C R R R R P R C R R R P R P R R A C L L L C C R R R C R R C C I
1        HABITATION       
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée 114 114 114 114 114
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée 123 123 123
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée 132 132 132 132 132
133 habitation multifamiliale en rangée 133 133 133
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14 14 14
15 chalet
16 maison mobile
17 habitation collective 17 17
18 habitation communautaire 18 18 18 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère 113
23 industrie manufacturière artisanale 114
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC 121
31 transport 122
32 stationnement 123 32 32 32
33 infrastructure de service public 131 33 33
4        COMMERCE 132
41 vente au détail - produits divers 41 133 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage 44 44 44
46 poste d'essence 46 46 46 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53
54 service communautaire local 54 54 54
55 service communautaire régional 55 55
56 restauration 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit
58 hébergement 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure
64 loisir à contraintes 64 64 64
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71
72 foresterie 72
73 sablière, carrière et mine 73
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 5122 5422 5424 541 4151 523 5156 2284 711 711 [10] 475 411 471 [10,1] 512 711 582 471 224

5142 5424 [10.5] 5296 4159 [32] 533 415 [10.3] 4711 473 4744
5299 [10,3] 4744 5134 4763 523

[10.2] 5135 4768 5296
[10.4] 5152 [10.3]

5153
6114

USAGE NON PERMIS 333 333 7128 642 4714 4714
336 336 4718 4731

642 642

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 6 2 2 2 3 50 10 30 2 20 40 1 100 1 4 20 4 2 30 1 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,9 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,1 0,1 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,5 0,4 0,4 0,4 0,3 0,4 0,5 0,4 0,5 0,5
marge de recul avant (en mètres) 6 6 6 8 6 6 6 8 8 6 10 10 6 10 6 6 10 10 8 8 8 3 15 8 6 6 10 8 10 10 3
marge de recul latéral, un côté (en mètres) [35]
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 3 2 3 2 4 3 2 3 1 1 2 2 1 1 1 2 2 3 2 2 2 3 2 2 2
                                         établissements commerciaux, 200 200
                                         administratifs et de services, 100 200 200 3
                                         industriels
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) D A C A C
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: VIII VIII VIII VIII V, V, VI V, V V V VIII V V, III, III, IV V

VIII, VIII, XVII XXI VIII IV, V, VI
IX, XVII V, VIII,
XIX VI, XVII

VIII
PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE / /
AMENDEMENT
PIIA

14-09-2006
0

  4
           10

19-10-2017

16-08-201802-08-2004
20-09-2004
05-10-2004
19-01-2006

VM-89-1
VM-89-2

VM-89-10

28-06-2006 VM-89-17

17-09-2007 VM-89-33
VM-89-98

24-11-2011 VM-89-103

VM-89-3

VM-89-108

14-01-2008 VM-89-40

26-11-2009 VM-89-75

13-05-2010
VM-89-127

26-06-2014 VM-89-138

VM-89-79

19-02-2015 VM-89-145

10-06-2010 VM-89-80
17-02-2011 VM-89-87
18-08-2011

20-08-2015 VM-89-149

18-02-2016 VM-89-154
17-03-2016 VM-89-156
18-05-2017 VM-89-168
06-02-2023 VM-89-222

20-06-2019

VM-89-173

VM-89-183
VM-89-184
VM-89-189

20-02-2020 VM-89-191

21-03-2022 VM-89-217

17-01-2007
VM-89-20
VM-89-24

19-04-2022 VM-89-218
06-02-2023 VM-89-22227-09-201812-07-2013

19-04-2012

27-06-2024 VM-89-227
21-08-2025 VM-89-231

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)
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CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement

AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                    NUMÉROS DE ZONES 200 201 202 203 204 205 206 207 208 209 210 211 212 213 214 215 216 217 218 219 220 221 222 223 224 225 226 227 228 229 230 231 232 233 234 235 236 237 238 239
Groupes et classes d'usages           ET DOMINANCES R R R L C R R L P R R R R R R R R C R R R R R R R L L R R R R R R R R R A L L L
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée 114 114
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122 122 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée 132 132
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14
15 chalet 14
16 maison mobile 16 16
17 habitation collective 17
18 habitation communautaire
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport
32 stationnement
33 infrastructure de service public
4        COMMERCE
41 vente au détail -produits divers
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations
44 commerce de gros et entreposage
46 poste d'essence 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires
52 service personnel et domestique 52
53 service gouvernemental 53
54 service communautaire local 54
55 service communautaire régional 55
56 restauration 56
57 bar et boîte de nuit
58 hébergement
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure
64 loisir à contraintes
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 711 634 5421 [10,6] 5296 5141 4154 5293 [7.1] 711 711 711 711 711 [10]

5299 4158 [7.1] [7.1]
5138
5423

USAGE NON PERMIS 7128

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 2 4 2 10 10 10 10 10 10 1 10 4 1 5 4 2 2 1 1 2 2 2 2 1 1
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,3 0,5 0,3 0,4 0,5 0,5 0,6 0,3 0,5 0,4 0,5 0,5 0,4 0,6 0,5 0,3 0,4 0,5 0,3 0,4 0,3 0,33 0,4 0,3 0,1 0,1 0,3 0,4 0,3 0,33 0,1 0,3 0,3 0,3
marge de recul avant (en mètres) 6 6 8 6 6 6 8 6 6 6 6 3 6 3 3 [11] 6 6 6 6 6 1 6 6 8 8 [12] 6 6 3 12 8 8 8
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres) 3
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 3 2 2 3 2 2 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 1 2 2 2 2 2 2 2 1 2 1 1 1
                                          établissements commerciaux, 300 2000
                                          administratifs et de services, 200
                                          industriels 3
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) D
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III III XXI III III V V V V, V V, V, V V III, III, V V V V III, V III, III, III, III, V V, III, III, III, III III, III, III, V V V

XVII XVII XVII V, V V IV, IV, IV, IV, XVIII V V V V V V,
XVII V V, V, V, XIX

XVIII XVIII XVIII

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE / / / / / / /
AMENDEMENT
PIIA

VM-89-4

19-04-201810-06-2010
VM-89-55
VM-89-54

5

10

19-04-2022 VM-89-218

VM-89-6 06-02-2023 VM-89-222

16-05-2013
23-03-2011

VM-89-140

VM-89-176
VM-89-188

26-06-2014

17-02-2009
15-01-2009
21-09-2005

15-03-2005 17-02-2009 VM-89-56

VM-89-81
VM-89-89

VM-89-125
16-05-2019

VM-89-21407-02-2022

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)
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CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                         NUMÉROS DE ZONES 250 251 252 253 254 255 256 257 258 259 260 261 262 263 264 265 266 267 268 269 270 271 272 273 274 275 299
Groupes et classes d'usages                ET DOMINANCES L L L R C I I I I I I I I I I I I I I I I A A I A A C
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée
114 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14
15 chalet
16 maison mobile
17 habitation collective
18 habitation communautaire
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21 21
22 industrie manufacturière légère 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22 22
23 industrie manufacturière artisanale 23
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport 31 31
32 stationnement 32 32 32
33 infrastructure de service public 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43
44 commerce de gros et entreposage 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44 44
46 poste d'essence 46
47 commerce à contraintes 47 47 47 47 47 47
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires
52 service personnel et domestique
53 service gouvernemental
54 service communautaire local
55 service communautaire régional
56 restauration 56
57 bar et boîte de nuit
58 hébergement
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63
64 loisir à contraintes
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71 71 71 71
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine 73 73 73 73
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 634 4159 5284 2346 3312 432 216 331 3311 4718 4153 642 642 3311 3311 3311 3311 [10] [10] [10] 711 [10] 4734

571 5284 431 433 3311 333 333 532 642 642 [19] [19] [10] [19]
433 434 3312 431 3315 4742
434 435 [8,1] 434 [9.1]

4724 3315 4159
4742 462
4743 5223
4744 523
477 7126

[34]
USAGE NON PERMIS 333 336 3366 3366 3366 336 336 3366 3366 3366 7128 3366 7128

336 3367 3369 3367 3367 7128 7128
3369 3369 3369

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 6 6 2 2 2 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,33 0,33 0,5 0,3 0,3 0,3 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5
marge de recul avant (en mètres) 8 8 10 8 8 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 8 8 8 8 8 10
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 3 2 ILL 2 2 ILL 2 2 2 2 ILL ILL ILL ILL ILL 2 2 2 2 2 2 2 3 3
                                        établissements commerciaux, 500
                                        administratifs et de services,
                                        industriels 1000
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) C D D D C C D D D D D D D D A D D D D B
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII) section: III, III, III, III, III III III, III, III, III, III, III, III III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, V, III, V III, III, III

IV, IV, IV, IV, XVII XII, XII, XV XV XII XII, XII XII, XV V V, V, V, XV IX, IX, X, IX, X, V, IV,
V, XVIII V, XVII V XIII, XV XIII, XV XV XV XV XV, XII, XI, XII, IX, V,

XVII, XVII, XV XV XVII, XVII, XVII, XVII, XVIII,
XVIII XVIII XVII XIX XIX XIX XIX XIX

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
AMENDEMENT
PIIA

VM-89-4
VM-89-8

VM-89-13
VM-89-42

15-03-2005
01-11-2005
28-06-2006
14-01-2008

VM-89-52
VM-89-57
VM-89-69
VM-89-88

03-12-2008
17-02-2009
20-08-2009
17-02-2011

VM-89-90
VM-89-97
VM-89-109
VM-89-124

17-02-2011
18-08-2011
19-04-2012
16-05-2013 VM-89-168

VM-89-166
VM-89-163
VM-89-144 27-06-2024 VM-89-227

06-02-2023 VM-89-222

6

10

20-02-2020 VM-89-192
22-05-2025 VM-89-229

22-01-2015
24-11-2016
16-02-2017
18-05-2017

17-08-2020 VM-89-196
19-04-2022 VM-89-218

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)

Mise à jour Octobre 2025 307 Codification administrative



CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                         NUMÉROS DE ZONES 300 301 302 303 304 305 306 307 308 309 310 311 312 313 314 315 316 317 318 319 320 321 322 323 324 325 326 327 328 329 330 331 332 340
Groupes et classes d'usages                ET DOMINANCES R C I L R I C R R C R PR PR C C I R C C R R R R R C R A A A L A C C RA
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14
15 chalet 14 15 15 15 15 15
16 maison mobile 16
17 habitation collective 17 17 17
18 habitation communautaire 18 18 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde 21 21
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale 23 23 23
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport 31 31
32 stationnement 32 32
33 infrastructure de service public
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage
46 poste d'essence 46 46 46 46 46 46 46 46
47 commerce à contraintes
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires
52 service personnel et domestique 52 52
53 service gouvernemental 53
54 service communautaire local
55 service communautaire régional
56 restauration 56 56 56 56 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57 57 57
58 hébergement 58 58 58 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63
64 loisir à contraintes 64 64 64 64
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71 71 71 71
72 foresterie
73 sablière, carrière et mine
74 pêcherie
AUTRE USAGE PERMIS 441 [14] [15] 4158 4158 3311 [16] 2248 3315 27 5282 [10] [10] [10] 621 711 2248 2366 [10]

4713 5294 3315 443 5295 [19] [19] [19] 634 [10] 3315 433
4768 4712 4733 6331 6322 4712 434
517 [10,3] [15] [10,3] 436

[16,1]
4733
511
512
513

USAGE NON PERMIS 313 313 642 642 642 7128 7128 7128 642 7128
573 573 573

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 1 2 1 1 2 24 2 2 2 2 1 3 2 2 1 1 1 2 2 2 2 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,3 0,5 0,5 0,33 0,4 0,5 0,3 0,3 0,33 0,3 0,33 0,5 0,5 0,3 0,3 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,33 0,3 0,3 0,3 0,3
marge de recul avant (en mètres) 15 [13] 15 8 8 15 8 6 8 6 18 6 0 8 [13] 15 6 [13] [13] 6 [13] [13] [13] 6 [13] [13] 15 15 [13] 0 15 [13] 15 15
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 1 2 4 2 2 2 3 2 1 2 2 2 4 2 2 2 2 3 3 2 2 2 2 2 2 2 1 2 2 2 2 3
                                        établissements commerciaux, 500 300
                                        administratifs et de services,
                                        industriels 400 400 400
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) B B B D A B A A
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, XVII XV III, III, III, III. III, XVII XV, XV, III, III, XV, XV, III, III, XV III, III, III, III, III III, III, III, III, III, III, III, III, XV, XV, III,

IV IV, VI IV, VI XV IV, VI IV, VI XVII XVII IV, VI IV, XVII XVII XV, IV, VI XV IV IV, VI IV, IV, IV, IV, XIV, XIV, XIV, IV, VI XV, XVII XVII XIV,
XXI XVII XV XV XVII XV VI XV, VI, VI VI VI XV, XV, XV, XVII XVII, XIX

XVII XV, XIX XIX XVII, XIX
XVII XIX

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
AMENDEMENT
PIIA  /  /

20-02-2014
13-08-2012 VM-89-113

VM-89-135
VM-89-160
VM-89-16419-04-2012

17-08-2020

13-05-2010

09-04-2009 VM-89-110 06-02-2023

VM-89-79
VM-89-83
VM-89-86

24-11-2016
VM-89-13

VM-89-4
VM-89-27 20-06-2019
VM-89-50

16-08-2018
12-04-2007 02-07-2010

14-10-2010 18-08-2016
VM-89-222

VM-89-189

7

10VM-89-196

VM-89-183 VM-89-22824-10-202415-03-2005
10-03-2006
28-06-2006

17-01-2007

VM-89-22 VM-89-6214-09-2006

VM-89-16

11-09-2008
VM-89-11

superficie de plancher max. par 
bâtiment (m2)

Mise à jour Octobre 2025 309 Codification administrative



CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

17-09-2015
_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                         NUMÉROS DE ZONES 401 402 403 404 405 406 407 408 409 410 411 412 413 414 415 419 420 421 422 423 424 425 426 427 430 431 432 433 435 436 437 438 439 440 441 442 443 444 445
Groupes et classes d'usages              ET DOMINANCES A AV L A L A F L A A AV AV A C R R I C C R C C R C RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA RA
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14
15 chalet 15 15 15 15 14 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15
16 maison mobile 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16 16
17 habitation collective
18 habitation communautaire
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport
32 stationnement
33 infrastructure de service public 33
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage 44 44
46 poste d'essence 46 46 46 46
47 commerce à contraintes 47
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51 51 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53
54 service communautaire local
55 service communautaire régional
56 restauration 56
57 bar et boîte de nuit
58 hébergement
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63 63 63 63 63 63
64 loisir à contraintes 64 64
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71
72 foresterie 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72
73 sablière, carrière et mine 73 73 73 73 73 73 73 73 73
74 pêcherie 74 74 74 74 74 74 74 74 74
AUTRE USAGE PERMIS [10] [10] [10] 3326 334 3326 [10] 334 3326 3326 [10] [10] [10] 334 334 334 711 711 223 471 711 471 [10] 334 [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10] [10]

[19] [23] [17] 334 [10] 334 [20] [10] 334 334 [23] [23] [19] 711 711 711 [7.2] 475 4763 [10] 6322
3326 3326 [10] [17] [10] [17] [10] [10] 3326 3326 3326 [10,3] 711 5424
334 334 [19] [19] [19] [19] 334 334 334 2248 545

6322 4744 [10,3]
[10.3]

USAGE NON PERMIS 7128 7128 7128 7128 3366 7128 7128 7128 7128 7128 642 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128 7128
7128

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 2 2 1 2 1 2 2 1 2 2 2 2 2 2 2 4 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,3 0,3 0,6 0,3 0,6 0,3 0,3 0,6 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 0,5 0,5 0,6 0,4 0,4 0,4 0,6 0,5 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3
marge de recul avant (en mètres) 9 9 9 9 9 9 6 9 9 9 9 9 9 6 6 6 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres)
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 3 2 3 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
                                          établissements commerciaux,
                                          administratifs et de services,
                                          industriels 3
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) D D D D D ABCD A AC A AC AB
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III III, IV, III, IV III, IV, III, IV II, III, III, IV, III, III, III, V III, IV III, IV, V III, IV II, II, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, II, III, III, IV, III, IV, III, III, III, III, III, III, III, III, IV III III III

IV, V VI.I, IX V, V, IV, V, V, IV, V, VIII, V, VI.I IX, XIV V, IX III, III, V IV, IV, VIII, VIII IV, VIII IV, VIII XIX IV, V, V, IX, IV, VIII, VIII, VIII, XIX XIX XIX IX VIII VIII VIII
IX XIV IX, VI.I IX, XIV, IX, V, VIII, IX, IX XVIII XIV IV, IV, V, V, VI, XVII V, V, V, XIV, XIV, XIV, XIX XIX XIX XIV IX IX IX

XIX XVIII XVIII, XVIII XVIII, XIV, XIV, IX, XVI, XVIII XIX XIX V, V VI VIII, VI VI XVIII, XVIII, XVIII, XVIII, XVIII XIX XIX XIX
XIX XIX XIX XVIII XVIII XIX XIX XIX XXII XVIII VIII XVII VIII VIII XIX XIX XIX XIX XIX
XXII XXII

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE /
AMENDEMENT
PIIA /

VM-89-165 VM-89-183

18-05-2017 VM-89-168
17-05-2006 29-11-2012

09-09-2010

13-05-2010

VM-89-9

VM-89-120
VM-89-15
VM-89-79

 8
           10

19-04-2018 VM-89-177
16-08-2018

VM-89-167

28-02-2013

20-06-2019

VM-89-118
VM-89-113

24-11-2016

21-08-2014

16-02-2017

VM-89-141

VM-89-164

16-02-2017 VM-89-189
06-02-2023 VM-89-222

VM-89-415-03-2005 VM-89-84
01-11-2005 VM-89-15013-08-2012

superficie de plancher 
max. par bâtiment (m2)

Mise à jour Octobre 2025 311 Codification administrative



CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                         NUMÉROS DE ZONES 501 502 503 504 505 506 507 508 509 510 511 512 513 514 515 516 517 518 519 520 521 522 523 524 525 526 527 528 529 531 540 541 542 543 544
Groupes et classes d'usages              ET DOMINANCES AR A A A A AV AV C C I R R R C C R R C P C R C R R R C L R R I RA RA RA RA RA
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée 122 122 122 122
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131 131 131 131 131 131 131 131 131
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14 14 14 14 14
15 chalet 14 15 15 15 15 15 15 15
16 maison mobile 16 16 16 16 16 16
17 habitation collective
18 habitation communautaire 18 18 18 18 18 18 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère 22 22
23 industrie manufacturière artisanale 23 23
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport 31 31 31 31
32 stationnement 32
33 infrastructure de service public
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41 41 41 41 41 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42 42 42 42 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43 43 43 43
44 commerce de gros et entreposage 44
46 poste d'essence 46 46
47 commerce à contraintes 47 47
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51 51 51 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53 53 53 53
54 service communautaire local 54 54 54 54 54 54
55 service communautaire régional
56 restauration 56 56 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57
58 hébergement
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure
64 loisir à contraintes
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71
72 foresterie 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72
73 sablière, carrière et mine 73 73 73 73
74 pêcherie 74 74 74 74 74 74
AUTRE USAGE PERMIS 711 3326 3326 3326 3326 [10] [10] 334 4213 711 711 711 711 711 711 711 [29] 711 [10.3] [10] [10] [10] [10] [10] [10]

[18] [10] [10] [10] [10] [23] [23] [10.4.1] [21]
[19] [19] [19] [19] 3326 3326

334 334

USAGE NON PERMIS 7128 7128 7128 7128 573 573 7128 7128 7128 7128 7128 7128

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 2 2 2 2 2 2 2 2 1 2 2 6 6 6 6 6 6 2 6 2 6 2 2 2 2 2 2 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,6 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 0,4 0,6 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,8 0,8 0,8 0,5 0,4 0,4 0,6 0,6 0,6 0,4 0,4 0,6 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3
marge de recul avant (en mètres) 12 9 9 9 9 9 9 2 6 6 6 6 6 6 6 6 3 6 3 6 6 6 6 12 12 3 6 12 9 9 9 9 9 9
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres) 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 2 3 3 3 2 2 2 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
                                         établissements commerciaux,
                                         administratifs et de services,
                                         industriels 3
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) A AD D D D A AB ABCD A A A AB AB
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, IV III, V, III, IV, V, III, III, III, VII III, V III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, III, IV, III III, III, IV, III, IV, III, III III III,

V, VII VII, VI, VIII, VIII, VIII, VIII VIII IV, IV, VIII, IV, VIII VIII IV, VIII IV, IV, IV, VIII IV, IV, IV, VIII, IV, V IV, IV, IV, V, VI IV, V IV, VI, VIII, VI, VIII, XIX VIII VIII VIII,
VIII, VIII, IX, XI, XIV, IX, IX, IX IX VI, VI, XII V, VI, VI, VI, VI, V, VI V V XII, VIII, VI, V V VIII, VIII V XIV, XIV, IX IX XIX
XII, IX, XVIII XIX XIX, XIX XIX VIII VIII VI, VIII VIII VIII VIII, VIII, VIII VIII, XVII VIII VIII VIII XVIII XII VIII XVIII, XVIII, XIX XIX
XVII XIX XIX XX XX XXII XXII VIII XVIII XVIII XVII XVII XIX XIX

PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE
AMENDEMENT
PIIA

18-08-2016VM-89-11228-06-2006

10-07-2009 VM-89-67
VM-89-218
VM-89-208

VM-89-118

21-06-2012
13-08-2012

VM-89-18920-06-2019
23-08-2021
19-04-2022

VM-89-161
VM-89-14318-09-2014 9

10VM-89-170

20-12-2011 VM-89-105

VM-89-113
29-11-2012 06-02-2023 VM-89-222

16-02-2017
17-08-2017

VM-89-167

15-03-2005 VM-89-4

18-06-2007
VM-89-13
VM-89-28

superficie de plancher 
max. par bâtiment (m2)

Mise à jour Octobre 2025 313 Codification administrative



CETTE GRILLE FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT NO VM-89 révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement révisé le amendement
AUTHENTIFIÉE CE JOUR _____________________________________ GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

_____________________________ __________________________
LE MAIRE LE GREFFIER

USAGES PERMIS                         NUMÉROS DE ZONES 601 602 603 604 605 606 607 608 609 610 611 612 613 614 615 616 617 618 619 620 621 622 623 624 625 626 627 630 631 634 635 643 644
Groupes et classes d'usages              ET DOMINANCES F A A A F A F A A AV P A R R P C R C R R C C R C C C P RA RA AV AV AV AV
1        HABITATION
111 habitation unifamiliale isolée 111 111 111 111 111 111 111 111 111 111
112 habitation unifamiliale cour latérale zéro
113 habitation unifamiliale jumelée 113 113 113 113 113
114 habitation unifamiliale en rangée
121 habitation bifamiliale isolée 121 121 121 121 121 121 121 121 121 121
122 habitation bifamiliale jumelée
123 habitation bifamiliale en rangée
131 habitation multifamiliale isolée 131
132 habitation multifamiliale jumelée
133 habitation multifamiliale en rangée
14 habitation dans un bâtiment à usages multiples 14 14 14
15 chalet 15 15 15 14 15 15
16 maison mobile 16 16
17 habitation collective
18 habitation communautaire 18 18
2         INDUSTRIE
21 industrie manufacturière lourde
22 industrie manufacturière légère
23 industrie manufacturière artisanale
3        TRANSPORT ET SERVICE PUBLIC
31 transport 31
32 stationnement
33 infrastructure de service public 33 33 33
4        COMMERCE
41 vente au détail - produits divers 41 41
42 vente au détail - produits de l'alimentation 42 42 42
43 vente au détail - automobiles et embarcations 43
44 commerce de gros et entreposage
46 poste d'essence 46 46 46
47 commerce à contraintes 47 47 47 47
5        SERVICE
51 service professionnel et d'affaires 51 51
52 service personnel et domestique 52 52 52
53 service gouvernemental 53 53
54 service communautaire local 54 54 54 54
55 service communautaire régional
56 restauration 56 56 56
57 bar et boîte de nuit 57 57
58 hébergement 58 58
6        LOISIR ET CULTURE
61 loisir intérieur 61 61 61 61 61
62 loisir extérieur léger 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62 62
63 loisir extérieur de grande envergure 63 63 63
64 loisir à contraintes 64 64 64 64
7        EXPLOITATION PRIMAIRE
71 agriculture 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71 71
72 foresterie 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72 72
73 sablière, carrière et mine 73 73 73 73 73 73 73 73 73 73 73 73 73 73
74 pêcherie 74 74 74 74 74 74 74 74 74 74 74 74 74 74
AUTRE USAGE PERMIS [10] 3326 3326 3326 [10] 3326 [10] 3326 3326 [10] [10] 711 711 4711 711 2381 711 711 711 711 711 [10] [10] [10] [10] [10] [10]

[20] [10] 334 [10] [20] [10] [20] 334 334 [23] [19] 711 6142 4744 [23] [23] [23] [23]
[19] [10] [19] [19] [10] [10] 3326 3326 4323 3326 3326 3326 3326

[19] [19] [19] 334 334 433 334 334 334 334
[25] 436

USAGE NON PERMIS 3366 7128 7128 3366 7128 3366 7128 7128 7128 7128 573 573 7128 7128 7128 7128 7128 7128
7128 7128 7128 642

   
NOMBRE MAX. DE LOGEMENTS / BATIMENT 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 10 2 2 2 2 2 2 2 2 2
NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL
coefficient d'emprise au sol maximum 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,5 0,3 0,6 0,6 0,8 0,8 0.6 0,8 0,8 0,8 0,6 0,6 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3
marge de recul avant (en mètres) 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 9 6 6 6 4 6 3 3 3 6 6 6 6 6 6 6 9 9 9 9 9 9
marge de recul latéral, un côté (en mètres)
marge de recul latéral, l'autre côté (en mètres)
marge de recul arrière (en mètres) 6 6 6 6 6
hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
                                        établissements commerciaux,
                                        administratifs et de services,
                                        industriels 3
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (chap. XI) D D D D D D D D D ABC ABC ABC ABC
NORMES SPÉCIALES (chap. XIII)  section: III, III, III, III, III, III, III, III, III, III III III III III III III III III III III III III III III III, III III III III III

IX IX, IX, IX, IX IX, IX IX, IX, IX IX XIX IX IX IX IX IX
XI, XIX XIX, XIX XII, XIX XIX XIX XIX XIX XIX XI XIX
XIX XX XIX XXII XXII XXII XIX XXII

XXII
PLAN D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE /
AMENDEMENT
PIIA
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